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ACTES OFFICIELS. 

NOMINATIONS JUDICIAIRE!. 

Par décret impérial, en date du 14 avril, sont nommés : 

conseiller à la Cour impériale d'Amiens, 

tue vice-président du Tribunal de première instance de 

plèièe ville, en remplacement de M. 
j^Tsar sa' demande, à faire valoir ses droits à 

M. Bisson de la 

Falon de Favernay, 

- la retraite 

«du 9 juin 1853, article 18, paragraphe 3), etnommé con-

fier honoraire ; 

résident du Tribunal de première instance d'Amiens 

ionm»), M. Haux de Gandil, juge au même siège, en rem-

eill
e'utdeM. Bisson do la Koque, qui est nommé con-

îe'au Tribunal de première instance d'Amiens (Somme), 

». Fâton de Favernay, juge suppléant au même siège, en 

emplacement de M. Roux de Gandil, qui est nommé vice-

prtoident ; ... 
Président du Tribunal de première instance de Loches 

Indre-et-Loire) , M. Leddet , juge d'instruction au siège 

:e Biois, en remplacement de M. Gaultier Delalèrrière , 

luge au Tribunal de première instance de Blois (Loir-

r , 11. de ïoustain , juge d'instruction au siège de Chi-

lien remplacement de M. Leddet, qui est nommé prési-

itat; 

1 luge au Tribunal de première instance do Chinon (Indre-

] -:-Loire), M. Besnard, substitut du procureur impérial près le 

I s.-ge de Romoraulin, en remplacement de M.- de Toustain, 

|mést nommé juge à Blois; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

Mre instance de Bomorantin (Loir-et-Cher), M. Ducoudray, 

|ige suppléant chargé de l'instruciion au siège de Vendôme,-

remplacement de M. Besnard, qui est nommé juge à Chi-
ri: 

rage suppléant au Tribunal do première instance de Vén-

ale (Loir-et-Cher), M. Sarrebourse de la Guillonuière, juge 

ppléant au siège d'Orléans, en remplacement de M. Ducou-

*>J, qui est nommé substitut du procureur impérial à Bo-
MTJUlin; 

jw au Tribunal de première instance de Bordeaux (Giron-

"JIM . Le Hoy, substitut du procureur impérial p rès le mè-

* siège, eu remplacement de M. Sarlat, qui a été nommé 
«••président ; 

Substitut du procureur impérial près le Tribunal de pre-

«re instance de Bordeaux (Gironde), M. Cliaraudeau, pro-

*<*r impérial près le siège de Libourne, en remplacement 
«M. Le Roy, qui est nommé juge; 

I Mocureur impérial près le Tribunal de première instance 

«tibourne (Gironde), M. Bkyuie, procureur impérial près 

Je Noutron, en remplacement de M. Cliaraudeau, qui 

• :1 nommé substitut du procureur impérial à Bordeaux. 

, j/o^Kur impérial près le Tribunal de première instance 

aoairoij (Doidogne), M. Rivière Bodin, substitut du pro-
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péria 1 près le siège de la Réole, en remplacement 

«.Bleynie,qui est nommé procureur impérial à Libourne 
oobsijtut du 

>.re ■ procureur impérial près le Tribunal de pre-
">«ance de la Réole (Gironde), M. André-Emile David, 

iW*'^
0cteur

 en droit, en remplacement de M. Rivière-
», qu 

est nommé procureur impérial à Noutron. 

Vendôme (Loir
:
et-Cher), remplira au même siège les fonctions 

de juge d'instruction, en remplacement da M. Ducoudray, qui 

est nommé substitut du procureur impérial. 

m»iiTribunal de première instance de Draguignan (Var), 

. "ter, procureur impérial près le siège de Barcelonnette, 

[."'Placement de M. Chauvin, décédé. 
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Voici les états de services des magistrals compris au 

décret qui précède : 

M. Bisson de la Roque, 1830, juge-auditeur à Amiens ; — 

i septembre 1830, substitut au même siège; — 11 juillet 1846, 

juge au Tribunal d'Amiens; — 15 avril 1852, vice-président 

du même Tribunal. 

M. Roux de Gandil, 1833, avocat ; — 13 novembre 1833, 

substitut à Doullens; — 3 mars 1841, juge au même siège; 

— 19 janvier 1850, juge à Abbeville ; — 14 juillet 1852, juge 

à Amiens. 

M. Leddet, 1845, juge suppléant a Romorantin; — 27 

mars 1845, substitut à Gien; — 1849, ancien magistrat; — 

6 octobre 1849, juge à Gien ;— 2 février 1853, juge à Blois. 

M. de Toustain, 1836, juge suppléant à Vendôme ; — 30 

mars 1836, substitut à Chinon ; — 17 novembre 1837, subs-

titut àVendôme. 

M. Besnard, 1847, avocat; — 15 janvier 1847, juge sup-

pléant à Orléans ; — 21 mai 1851, substitut à Romorantin. 

M. Ducoudray, 5 mars 1853 , juge suppléant à Chinon ; — 

13 mai 1854, juge suppléant à Vendôme. 

M. Le Roy, 1848, substitut du commissaire du gouverne-

ment à Pont-Lévêque ; — 10 avril 1848, substitut du commis-

saire du gouvernement à Bayeux ; ~ 14 avril 1848, commis-

saire du gouvernement à Cherbourg ; —26 octobre 1849, pro-

cureur de la République à Nontron ; — 3 juillet 1852, procu-

reur de la République à Libourne ; — 14 mai 1853, substitut 
à Bordeaux. 

M. Charaudeau, 1851, avocat; —10 décembre 1851, subs-

titut à Chaumont (Haute-Marne) ; — 2 février 1852, substitut 

à Chàlons-sur-Saâne ; — 14 mai 1853, procureur impérial à 
Libourne. 

M.Bleynie, 1850, avocat; — 19 juin 1850, substitut du 

Tribunal de Bazas ; — 28 août 1852, procureur de la Républi-

que à Nontron. 

M. Rivière-Bodin, 1848, avocat à Bordeaux; — 10 avril 

1848, substitut du commissaire du Gouvernement à La Réole. 

M.Olivier, 6 avril 1848, substitut du commissaire du 

Gouvernement à Draguignan; —20 août 1849, substitut à Bri-

gnolles ; —23 décembre 1832, procureur impérial à Barcelon-

nette. 

M. Lepeytre, 1881, avocat ; — 21 octobre 1851, substitut 

à Barcelonnette; — 3 mai 1852, substitut à Forcalquier; — 

8 janvier 1853, substitut à Digne. 

M. Perrotin, 1853, avocat; — 13 avril 1853, juge sup-

pléant à Draguignan. 
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j?** décret porte: 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Jaubert. 

Bulletin du 17 avril. 

TESTAMENT. — EXÉCUTEUR TESTAMENTAIRE. — POUVOIR DE 

VENDRE SANS FORMALITÉS DE JUSTICE. — QUESTION RÉSER-

VÉE. — DÉNI DE JUSTICE. 

h Un testateur qui ne laisse point d'héritiers à réserve 

a la pleine liberté de disposer de ses biens, et peut atta-

cher à sa libéralité les conditions qu'il lui plaît. Il peut 

vouloir que sa succession soit mobilisée par la vente de 

ses immeubles pour le prix en être ensuite distribué à ses 

légataires universels, et charger son exécuteur testamen-

taire de procéder à cette- vente, suivant le mode qui lui pa-

raîtra le plus avantageux, et sans observer les formalités 

judiciaires relatives à la vente des biens des successions 

bénéficiaires, alors même qu'il arriverait que sa succes-

sion fût acceptée sous bénéfice d'inventaire. (Arrêt confor-

me du 8 août 1848, req.) 

II. Si, indépendamment du pouvoir de vendre ses im-

meubles, ce testateur a donné à son exécuteur testamen-

taire l'autorisation de liquider sa succession et même de 

juger les contestations auxquelles elle pourrait donner 

lieu, la Cour impériale a pu, sans examiner, quant à pré-

sent, la légalité de ce mandat, qui était aussi contestée, 

réserver la question, et cette réserve ne peut constilaer un 

déni de justice. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller de Boissieux, 

et sur les conclusions conformes du même avocat-géné-

ral; plaidant, M° Ripault. (Rejet du pourvoi du sieur Des-

champs contre un arrêt de la Cour impériale d'Orléans.) 

CAUTION. — PAIEMENT. — SUBROGATION. ■ AVEU JUDICIAIRE. 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 17 avril. 

VENTE. — VICE REDHIBITOIRE. — RACE PORCINE. 

La loi du 20 mai 1838 s'applique d'une manière géné-

rale à toute vente d'aoimaux domestiques ; elle est li-

mitative en ce qu'elle n'admet comme vices redhibitoires 

que les maladies et défauts qu'elle désigne spécialement, 

et en ce qu'elle détermine exclusivement les trois races 

d'animaux (races chevaline, bovine et ovine) auxquelles 

seules l'action redhibitoire est applicable. Spécialement, 

l'article 1641 du Code Napoléon ne s'applique pas au cas 

de vente d'un porc atteint de ladrerie. 

Rejet, après délibération en la chambre du conseil, au 

rapport de M. le conseiller Delapalme, et conformément 

aux conclusions de M. le premier avocat-général Nicias-

Gaillard, d'un pourvoi dirigé contre un jugement rendu 

le 9 avril 1853, par le Tribunal de commerce de la Seine. 

(Franquelin contre Coiffon; plaidants, M" Morin et Duboy.) 

CONVENTION. —! SOCIÉTÉ. — CHEMIN DE FER DE DIEPPE ET 

FÉCAMP. 

I i majorité des actionnaires d'une compagnie de che-

min de 1er ne peut engager la minorité en dehors de la 

convention sociale primitivement arrêtée. Spécialement, 

la compagnie du chemin de 1er 'de Dieppe et Fécamp n'a 

pu, portant tous ses efforts sur la seule ligne de Dieppe, 

décider que celle de Fécamp ne serait pas exécutée. 

Après une pareille décision, les actionnaires composant la 

minorité sont en droit de demander, en ce qui les concer-

ne, la résiliation du traité et la restitution des sommes 

qu'ils ont déjà versées à la compagnie, (Art. 1134 et 1859 

du Code Nap. ; lois des 19 juillet 1845 et 9 août 1847.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Pascalis, et 

conformément aux conclusions de M. le premier avocat-

général Nicias-Gaillard, d'un arrêt rendu, le 4 janvier 

1853, par la Cour impériale de Paris, 1" chambre. (Gé-

rente contre 4a compagnie du chemin de fer de Dieppe et 

Fécamp. Plaidants, M" Lebon et Devaux.) 

NOTA . Un arrêt dans le même sens avait été rendu par 

la Cour, le 14 février 1853. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. de Vergés. 

Audience du 14 avril. 
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PPteant au Tribunal de première instance de 

I. La caution qui a versé dans les mains du créancier 

du débiteur principal une somme en l'acquit de ce dernier 

et qui en demande la restitution en vertu de l'art. 2037 du 

Code Napoléon, par le motif que le créancier a renoncé à 

des garanties hypothécaires dans lesquelles il ne peut plus 

être subrogé par son fait, doit, avant tout, prouver que 

le paiement qu'elle a fait l 'a été de ses deniers et comme 

caution. A défaut de cette preuve, son action a pu être 

repoussée, alors surtout que la preuve contraire, d'après 

les constatations souveraines de l'arrêt attaqué, ressortait 

de cette circonstance que le créancier ne lui avait pas re-

mis de quittance, et s'était borné à accuser réception du 

paiement au débiteur principal ; ce qui impliquait néces-

sairement l'idée que ce paiement avait été fait pour le 
compte de ce dernier, et non en vue d'une subrogation en 

faveur de la caution qui n'avait été, dans l 'espèce, que 
1 instrument du débiteur principal. 

II. Le simple aveu par le créancier que ce versement 

avait été fait par la caution ne prouvait pas par lui-même 

qu'il l'avait été de ses deniers et comme caution ; il n'éta-

blissait que le fait matériel do la remise de la somme, et 

dès lors la Cour impériale a pu ne pas prendre en consi-

dération cette preuve insuffisante d'un paiement devant 

avoir la subrogation pour conséquence. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Pataille, et 
sur les conclusions conformes de M. l'avocat-géoéral Ray-

nal, après avoir entendu les observations du demandeur 

en cassation (M" Pelloc fils), assisté de M" Bourguignat, 

avocat en la Cour. (Rejet du pourvoi dudit M
c
 Pelloc con-

tre un arrêt de la Cour impériale de Melz.) 

EXPROPRIATION POUR CAUSE D UTILITÉ PUBLIQUE. — CHEMIN 

DE. FER DE STRASBOURG. — INDEMNITÉ. — INTÉRÊTS. 

Les intérêts de l'indemnité allouée par le jury, en matière 

d'expropriation pour cause d'utilité publique, sont dus à 

compter du jour de la prise de possession par l'expropriant : 

cette mise en possession ne résulte que d'un acte formel de 

celui-ci, constatant son investissement, en contradiction 

avec l'exproprié. 

Mme la baronne de Bellecôte a acheté, eu 1826, l'enclos 

Saint-Laurent, dont elle a ensuite revendu les terrains 

par lots, eu s'engageant à en laisser libres les parties né-

cessaires pour la viabilité de rues sur lesquelles pren-

draient façade les maisons qui seraient construites. Long-

temps M mc de Bellecôte a fait de vains efforts pour obte-

nir de l'administration de la ville de Paris l'abandon de 

ces rues à cette administration, avec charge pour celle-ci 

du pavage et de l'éclairage du nouveau quartier : il est 

résulté de l'inaction de M m" de Bellecôte (pendant ces ten-

tatives infructueuses) pour accomplir elle-même, du 

moins en partie, les obligations qu'elle avait prises envers 

ses acquéreurs, qu'elle a été condamnée à des domma-

ges-intérêts au profit de l'un de ces derniers; ses frais et 

dépenses de toute nature ont été assez considérables. 

En 1846, l'expropriation des terrains nécessaires pour 

l'établissement de l'embarcadère du chemin de fer de 

Strasbourg sur portion de la rue Neuve-Chabrol a été 

prononcée par jugement du 14 août de celte année. En 

1848, cette expropriation s'est étendue au projet da la 

rue de Strasbourg. Dès la fin de 1846, Mme de Bellecôte 

avait réclamé de la ville de Paris que le sol des rues du 

nouveau quartier fût compris dans le tableau des biens à 

exproprier. L'administration, depuis le jugement du 14 

août 1846, après l'acquit du prix d'expropriation des im-

meubles riverains, a fouillé, pavé, éclairé le sol des rues; 

elle y a fait des travaux d'égout; en 1848, notamment, elle 

a pris divers arrêtés spéciaux pour ces travaux, et chan-

gé les noms des rues Neuve-Chabrol et du Marché-Saint-

Lautent. M"'" de Bellecôte a manifesté l'intention de s'op-

poser à la continuation de ces travaux sur le sol des rues 

en question. Un avoué et un huissier se présentaient, le 

28 juillet 1849, pour y apposer des barrières destiuées à 

empêcher l'introduction des ouvriers, lorsqu'au même 

moment intervint un sous-officier d'infanterie accompa-

gné d'une quinzaine de fusiliers pour protéger les tra-

vaux : procès-verbal fut dressé et un débat judiciaire 

s'en suivit. 

L'administration de la ville de Paris soutenait qu'il 

n'était dû aucune indemnité pour le sol de rues que M mt 

de Bellecôte s'était engagée elle-même à faire maintenir 

au profit du service des maisons riveraines, et que le prix 

des indemnités allouées pour ces maisons avait compris 

nécessairement la valeur du sol des rues; au besoin, elle 

offrait un franc. 

Un arrêt du 29 mai 1852 décida qu'une indemnité spé-

ciale était due, et celle indemnité fut fixée à 80,000 fr. 

H S'est agi de savoir si des intérêts étaient dus pour ca 

capital, et en cas d'affirmative, de quelle époque ils de-

vaient partir. Les objections présentées par la ville contre 

la demande de W- de Bellecôte sur ce point ont été re-

poussées par un jugement du Tribunal de première ins-

tance, du 8 avril 1854, ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Aitendu qu'aux termes de l'art. S3 de la loi du 3 mai 

1841, conforme au principe posé par l'art. 547 du Code Na-
poléon, les indemnités réglées par le jury d'expropriation 
doivent être, préalablement à la prise de possession, acquit-

tées entre les mains des ayant droit; que lorsqu'il y a ur-
gence et consignation d'une indemnité provisoire, l'art. 09 

dispose que la consignation doit -comprendre, outre le priu 
cipal, la somme nécessaire pour assurer pendant deux ans le 

paiement des intérêts à S. pour 100; qu'il est juste, en effet, 

que le propriétaire dépossédé ait en échange de sa propriété, 

soit l'indemnité qui la représenle, soit au moins les fruits que 

cette indemnité pourrait produire entre ses mains ; qu'aiiitu, 

en matière d'expropriation, le seul fait de prise de possession 

équivaut à la sommation de payer dont parle l'art. 16S2 du 

Code Napoléon, et qui, en matière de vente volontaire, suffit 

pour faire courir les intérêts du prix; que fi l'art. 5y de la 

loi de 1841 décide que les intérêts courront de plein droit 

quand l'indemnité n'aura été ni acquittée, ni consignée dans 

les six mois de la décision du jury, il n'en résulte nullement 

que les intérêts ne soient pas dûs à partir de la prise de pos-

session ; que cei arlicle, prévoyant le cas dans lequel la par-

tie au profit de laquelle l'expropriation a été prononcée re-

tarderait par négligence sa prise de possession, fait courir 

les intérêts de plein droit môme avant que cette prise de pos-

session ait été effectuée ; 

« Attendu que si la femme de Bellecôte, en réclamant la 

fixation de l'indemnité à laquelle elle avait droit, a conclu 

devant le jury à ce qu 'il fût dit quo les intérêts étaient dus 

depuis lè jour où la ville de Paris s'était emparée du sol liti-

gieux, ses conclusions étaient moins pour le jury lui-même 

auquel il n'appartenait pas de fixer le point de départ des in-

térêts, que pour la ville de Paris à l'égard de laquelle la de-

manderesse voulait faire constater ses prétentions, dans le but 

d'écarter à l'avance toute fin de non-recevo r ; 

« Attendu qu'en l'absence de décision formelle, sur le point 
de départ des intéràte, on ne peut supposer quo le jury, excé-

dant ses pouvoirs, ait compris dans l'indemnité par lui iixee 

les intérêts qui auraient couru depuis le jour delà prise de 

possession, qu'au contraire il est dit, en termes exprès, au 

procès-verbal dressé le 6 mai 1853, que l'indemnité due à la 

dame de Bellecôte pour la valeur du droit de propriété sur 

les rues Neuve-Chabrol et Saint-Laurent, tel qu'il a étédelini 

et consacré par l'arrêt do la Cour d'appel de Paris du 29 

mai 1852, est fixée à 80,000 fr., ee qui ne peut s'entendre quo 

du capital, qu'il reste donc à déterminer depuis quand sont 

dus les intérêts dont le capital seul a éié payé ; 

« Attendu que si, à la suite du jugement de cette chambre, 

du 14 aoûs 1846, qui a prononcé l'expropriation pour l'éta-

blissement du chemin de fer de Strasbourg, la dame de belle-

côte a, dès le 12 décembre 1846, assigné le préfet pour fiire 

comprendre dans le tableau des biens à exproprier le sol des-

tiné aux rues du quartier nouveau qu'elle avait créé, il ne 

résulte d'aucuns documents la preuve positive que la ville de 

Paris se soit effectivement mise en possession de ces terrains 

avant le 28 juillet 1849, date d'un procès-verbal constatant 

l'opposition apportée par le préfet à la clôture que ladite dame 

de Bellecôte voulait faire ; que c'est donc à partir de cette 

époque que ladite dame a droit aux intérêts; 

« Condamne le préfet de la Saine, comme représentant la 

ville de Paris, à payer à ,1a dame de Bellecôte les intérê;s à 
5 pour 100 des 80,000 fr. de l'indemnité fixée par le jury, de-

puis le 28 juillet 1849 jusqu'au jour du dépôt à la caisse des 

consignations. » 

Un double appel a été interjeté par la ville de Paris, 

défendue par M' Chaix -d'Est -Ange, et par M
m

° de Belle-

côte, plaidant M' Canneval; et sur les conclusions confor-

mes de M. de la Baume, premier avocat-général, 

« La Cour, 

« Sur l'appel principal, adoptant les motifs des premiers 

juges ; 

« Sur l'appel incident : 

« Considérant que les intérêts du prix ne peuvent êtredus 

que comme compensation de la jouissance dont le proprié-

taire aurait été privé et à compter du jour de sa déposses-

sion; 

« Considérant qu'il n'est justifié par la femme de Belle-

côte d'aucune prise de possession par la ville autre que celle 

résultant de son opposition à la Clôture que ladite femme de 

Bellecôte prétendait établir, à la date du 28 juillet 1849; quo 

les arrêtés pris par le préfet, en août 1848, n'ont point été sui-
vis d'exécution ; 

« Confirme. » 

COUR IMPÉRIALE DE BOURGES (1" ch.). 

(Correspondanceparticulièredela Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Corbin, premier président. 

Audience du 26 mars. 

PRESCRIPTION. -

NULLITÉ. — 

- ACTION CIVILE. — 

ENTRAVE A LA LIBERTÉ 

ADJUDICATION. — 

DES ENCHÈRES. 

Uaction civile résultant d'un {ait ayant le caractère de délit 

se prescrit par le même laps de temps que l'action publique, 

c'est-à-dire par trois ans, alors même qu'elle est exercée 

séparément devant la juridiction civile. (Art. 637 et 638 du 
Code d'inslr. crim.) 

On, doit considérer comme telle l'action en nullité d'adjudica-

tion intentée par le saisi contre l'adjudicataire de ses biens 

à raison des manœuvres dolosives par lesquelles celui-ci 

serait parvenu à écarter les enchérisseurs. Vainement le 

saisi prétendrait-il que son action.prend sa source dans 

l'adjudication, c'est-à-dire dans un contrat, et n'est dès 

lors prescriptible que par trente ans. 

M. Descolombiers était propriétaire de la terre de Say 

ou de Montlouis. Cette terre , saisie immobilièrement 

par un créancier, l'ut, après une baisse do mise à prix, 

adjugée au sieur Brunei-Prévost, seul enchérisseur, moyen-

nant la somme de 400,050 fr., par procès-verbal en date 
du 27 août 1849. 

A la suite de divers incidents, et le 6 août 1853, M. 

Descolombiers déposa au parquet du Tribunal de Saint-

Amand une plainte contre le sieur Bi unct-Prévost, pour 

raison d'entraves apportées aux enchères qui avaient pré-
cédé l'adjudication de 1849. 

Avant même qu'il eût été statué sur cette plainte et 

par exploit du 16 janvier 1854, il fit assigner le sieur 

Brunet-Prévost en nullité d'adjudication et en dommages-

intérêts pour cause de fraude. Les faits allégués auraient 

consisté notamment dans la souscription avanl l'adjudica-

tion de deux billets de chacun 10,000 francs au profit de 

deux personnes disposées à enchérir et payables après 
l'expiration des délais de surenchère. 

La plainte du 6 août 1853 fut suivie d'une ordonnance 

de non-lieu londee sur ce que les faits qui y avaient donné 

lieu se trouvaient couverts par la prescription de trois 
ans._

 1 

Dès lors Brunet-Prévost a soutenu que les faits mis en 

avant par M. Descolombiers constitueraient un délitdésor-

mais prescrit, et que l'action en nullité d'adjudication, re-

posant sur ces laits délictueux, se trouvait atteinte par la 
même prescription. 

Ce système a été accueilli par un jugement du Tribunal 

civil de Saïut-Amaud, en dulo du 4 janvier 1855 ainsi 
conçu ; 
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soutenu : 1° que la prescription de 
l'action civile résultant d'un délit n'é-

« Attendu que l'action de Descolombiers a pour objet de 
faire prononcer la nullité de l'adjudication de la terre de Say 
ou Montlouis tranchée au profit de Brunet-Prévost, le 27 août 

1849; 
« Attendu que Descolombiers invoque deux moyens de nul-

lité... Qu'il fonde le second en termes exprès sur l'art. 412 du 
Code pénal, reprochant à Brunet-Prévost d'avoir écarté les 
enchérisseurs par dons et promesses, principalement par des 
billets souscrits à plusieurs personnes dénommées en l'exploit 
introductif d'instance; 

« Attendu, à l'égard du dsuxièmo moyen, que l'action est 
prescrite ; qu'en effet, elle prend sa source dans un délit; que 
déjà, suivant une ordonnance de non-lieu de la chambre du 
conseil du Tribunal do Saint-Amand,en datedu 7 avril 1854, 

l'action publique a été déclarée prescrite, plus de trois années 

s'éiant écoulées depuis le délit; 
« Que l'action civile se prescrit par le même laps de temps 

que l'action publique (art. 637 et 638 du Code d'instruction 
criminelle); qu'il importe peu que l'action civile résultant 
d'un délit soit exercée séparément devant la juridiction civile; 
que la prescription applicable est toujours celle édictée par le 
Code d'instruction criminelle (arrêt de la Cour de cassation 
du 21 novembre 1854), eto. 

« Par ces motifs, déboute Descolombiers de son action en 
nullité de l'adjudication du 27 août 1849, déclare, dans tous 
les cas, ladite action prescrite; condamne Descolombiers aux 

dépens. » 

M. Descolombiers a interjeté appel de ce jugement. 

Devant la Cour, il a 
l'action publique et de 1 

teignait pas l'action d'un contrat ou de toute cause autre que 
le délit ; 2° que, malgré la prescription de l'action publique et 
de l'action civile pour la réparation du dommage, le délin-
quant restait soumis à la revendication des choses qu'il s'était 
appropriées par son délit et qui existaient en nature; que 
celle action en revendication procédait du droit de propriété 
et non pas du délit; que ce droit de propriété n'avait pas pu 
être transféré par le résultat d'un délit; que la prescription 
établie par les art. 637 et 638 du Code d'instruction crimi-
nelle libérait le délinquant des poursuites auxquelles il était 
antérieurement exposé, mais qu'elle ne lui transférait aucun 
droit; 3° que les contrats, titres et actes que le délinquant ob-
tenait par son délit étaient frappés d'une nullité de non-exis-
tence, comme contraires à l'ordre public et aux bonnes mœurs; 
que la prescription qui libérait le délinquant de toute peine 
et même de l'action civile, ne rendait pas valable les actes et 
titres qu'il avait frauduleusement obtenus ; que, s'il se ser-
vait de ces titres, ceux à qui il les offrait avaient toujours le 
droit do les combattre par exception ; qu'alors on faisait le 
procès à la pièce et non à la personne; que ce n'était pas agir 
en vertu du délit, mais conserver et défendre le droit do pro-
priété auquel le délit n'avait porté aucune atteinte; 4° enfin 
qu'au cas où le dol suffisait pour motiver soit une action, soit 
une exception, celui à qui elle était opposée était non-recevable 
à soutenir que ce dol constituait un délit ou un crime en vue 
de se prévaloir de la prescription particulière aux délits ; que 
ce serait de sa part alléguer sa propre turpitude. 

En fait, on a dit que Descolombiers revendiquait contre 
Brunet-Prévost la propriété de la terre de Say ; que cette ac-
tion était fondée sur un droit de propriété; qu'à la vérité l'in-
timé se prévalait d'un acte d'adjudication du 27 août 1849, 

mais que cet acte était radicalement nul, comme étant le ré-
sultat d'une entrave apportée à la liberté des enchères. 

Ces moyens ont été repoussés par la Cour, qui a statué 

en ces termes : 

« Considérant que, sauf au cas où l'action civile a ses con-
ditions indépendantes de l'action publique, alors qu'en de-
hors du fait criminel caractérisé, quelque affinité qui l'y rat-
tache, elle trouve sa cause antérieure ou distincte dans un 
contrat ou obligation de droit civil, ladite action, aux termes 
exprès de l'article 2 du Code d'instruction criminelle, plus 
large seulement que l'action publique en ce qu'elle peut at-
teindre les représentants du délinquant et choisir sa juridic-
tion, s'identifie du reste avec l'action publique, et s'éteint par 
la même prescription qui serait opposable a celle-ci, confor-
mément aux dispositions des articles 637 et 638 du Code d'in-
struction criminelle; 

« Qu'en effet, par quelque moyen qu'ello tendo à la répara-
tion du préjudice souffert, soit par voie de dommages-intérêts, 
soit sous couleur de rovendication ou de demande en restitu-
tion, et devant quelque juridiction qu'elle s'exerce, l'action ci-
vile, si elle ne naît que du délit même, ne doit survivre à 
l'action criminelle, par ce motif de droit et de raison que l'in-
térêt privé ne saurait être plus favorable que l'intérêt public, 
et qu'au cas où la loi, dans des vues de police bien ordonnées 
et par des considérations supérieures d'utilité sociale, a cru 
dî sa sagesse découvrir de 'a prescription certaines violations 
du droit d'autrui ou de la morale, on ne saurait admettre 
qu'il appartînt à l'intérêt individuel de les faire revivre et re-
mettre en question ; 

« Considérant, en fait, que, soit qu'on s'en réfère à la de-
mande primitive telle qu'elle était libellée dans la requête iu-
troductive d'instance, soit qu'on accepte lesystèmede conclu-
sions telles qu'elles ont été et se trouvent rectifiées dans les 
qualités du jugement dont est appel, l'action de Thomas Des-
colombiers, sans qu'il y ait à se préoccuper ni rien préjuger 
do son mérite au fond, n'a pris naissance) que dans le fait 
d'entrave à la liberté des enchères imputé à Brunet-Prévost, 
l'ait délictueux prévu par l'article 412 du Code pénal, dénoncé 
comme tel par Thomas Doscolombiers à la vindicte publique, 
et à raison duquel une instruction criminelle, en reconnais-
sant l'insuffisauc.e des indices, a déclaré lu prescription trien-
nale acquise, ainsi qu'il résulte de l'ordonnance de la chambre 
du conseil du Tribunal de Saint- Amand, en date du 7 avril 

1851; 
« Qu'en vain, par une évolution de pure forme qui ne tra-

hit qu'une habileté de tactique, mais ne saurait faire illusion 
sur le fond des choses, l'appelant tente-t-il d'échapper à la 
péremption sous le voile d'une prétendue revendication de 

propriété ; 
« Quo l'esprit analytique et la sincérité de notre droit fran-

çais ne répugnent pas moins aux manœuvres d'uneprocédure 
tortueuse qu'aux captieuses combinaisons des formules; 

« Que de même que la position des parties dans l'instance 
se détermine par la nature propre et l'objet direct des conclu-
sions, de même Inaction se caractérise, non par l'arbitraire 
des qualificaiions, mais par sa cause et ses fins; 

« Que, dans l'espèce, vainement l'appelant s'efforce-t-il de 
6e ménager la position de défendeur; que soit qu'il agisse en 
revendication, demande qui ne se peut soutenir en présence 
du litre que fait à l'intimé l'adjudication de 1849, soit qu'il ! 
conclue plus nettement et directement à la nullité dudit titre, ^ 
il est et reste toujours nécessairement demandeur; 

« D'où il suit qu'à tort il excipe de la maxime : Quœ tem-
poralia ad agendum perpétua sunt ad excipiendum, qui, 
sans qu'il soit besoin de vérifier autrement sa valeur relative, 
doit ô,.re sans effet comme inapplicable à la cause ; 

« Que nou moins vainement teute-t-il, eu alléguant le droit 
civil soulement, de dissimuler la cause vraie el lu portée de 
sou action, alors qu'il est manifeste que contre le jugement 
d'adjudication de 1849, titre inexpugnable en soi, l'appelant, 
destitué de tous autres moyens, ne peut s'armer que du pré-

tendu vice qui l'infecte, en d'autres termes des faits articu-
lés qui constituent précisément par eux-mêmes le délit carac-
térisé par l'art. 412 du Code pénal et aujourd'hui prescrit, 
cause unique, seul adminicule et dernier mot de sou ac-

tion ; 
« Par ces motifs, dit bien jugé, etc. » 

(Conclusions conformes de M. Fortoul, premier avocat-géné-
ral ; plaidants ; M"Guillot et Masse, avocats.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'EURE 

Présidence de M. Nepveur. 

Audience du 30 mars. 

AFFAIRE PREVOST. — EMUOISOXNEMliMT D'UNE FEMME PAR 

SON MARI. 

Celte affaire, la plus grave et la dernière do la session, 

et qui rappelle par ses détails celle de Langlois du Roulle, 

excitait vivement l'intérêt. 

L'aceusé est un habitant de la campagne : c'est un 

homme grand et robuste; son visage est fortement coloré, 

son regard est dur, et sa physionomie indique un carac-

tère violent et brutal. Il déclare se nommer Pierre-Théo-

dore Prévost, âgé de trente-cinq ans, cultivateur, né à 

Selles et demeurant à Saint-Martin-Saint-Firmin, arron-

dissement de Pont-Audemer. 

M. Legentil, procureur impérial, occupe le siège du 

ministère public. 

M' Emile Colombel est au banc de la défense. 

Le greffier donne lecture de l'acte d'accusation : 

« Le 11 octobre 1854, Victoire Vinnebault, qui avait 

épousé, en 1844, le nommé Prévost, mourut à Saint 

Martin-Saint-Firmin, commune qu'elle habitait avec son 

mari. 

« La mort de cette femme parut étrange aux différentes 

personnes qui la connaissaient. On savait bien que, quoi-

que jeune encore (elle n'avait que vingt-huit ans), sa santé 

avait subi de rudes échecs depuis plusieurs années» on 

savait également dans la commune de Saint-Martin-Saint-

Firmin que la maladie dont était atteinte la femme Pré-

vost la forçait de garder presque constamment le lit; mais 

on était bien loin de soupçonner sa fin prochaine. La 

veille et l'avant-veille de sa mort elle avait été visitée par 

plusieurs témoins à qui elle s'était plainte de douleurs 

qu'elle éprouvait par suite de vomissements, et ces té-

moins n'avaient remarqué dans les traits de son visago 

aucune altération de nature à faire soupçonner que la 

source de la vie fût si près d'être tarie. 

« Il se répandit alors bientôt dans la commune de 

Saint-Marlin-Saint-Firmin comme un bruil vague que la 

mort de la femme Prévost devait être attribuée à un crimo. 

« On n'articulait rien de précis, mais on se demandait 

pourquoi ni médecin ni prêtre n'avaient été appelés au 

chevet de la malade. Il fallait donc, disail-oo, que le mari 

eût un grand intérêt à écarter tout regard étranger pour 

se dispenser de procurer à sa femme, à ses derniers mo-

ments, et les secours d'un homme de l'art et les consola-

tions d'un ministre de la religion. La certitude acquise 

des vomissements dont avait tant souffert la femme Pré-

vost dans les jours qui avaient précédé sa mort, donnait 

une grande consistance aux soupçons que l'on avait con-

çus. Mais une circonstance particulière venait aggraver 

bien autrement encore ces soupçons. Prévost prétendait 

que sa femme était morte d'une indigestion, indiquant les 

aliments qu'elle avait pris, et il était établi qu'elle n'avait 
pas touché à ces aliments. 

« D'un autre côté, Prévost passait pour être violent et 

brutal ; on savait qu'il avait rendu bien malheureuse celle 

dont il avait fait sa compagne, l'injuriant et la maltraitant 

fréquemment. Ses mauvais procédés vis-à-vis de sa fem-

me n'avaient fait que s'accroître lorsque celle-ci était de-

venue enceinte, en 1853, d'un quatrième" enfant ; il 

refusait même de faire venir un médecin pour opérer 

sa délivrance, au mois d'avril 1854, et son irritation à ce 

sujet se traduisait par ce propos cruel : « J'aurais mieux 

aimé aller à ton enterrement qu'au baptême de ton en-
fant. » 

« La femme Prévost supportait avec résignation toutes 

les épreuves de sa vie ; reléguée dans une chambre froi-

de et incommode,ayant un lit garni d'une paillasse seule-

ment, elle cachait de son mieux son infortune ; mais il 

lui arrivait parfois, dans l'épanchcmeut de l'amitié, d'ex-

primer que la mort mettrait un terme à toutes ses souf-

frances. « Que je serais heureuse, disait-elle un jour à la 

dame Fouquet, si le bon Dieu m'appelait à lui ! » 

« Ainsi, toutes les circonstances se réunissaient pour 

inspirer aux habitants de Saint-Martin-Saint-Firmin une 

juste défiance sur la cause de la mort de la femme Pré-
vost. 

« La justice, informée de ces bruits, se transporta avec 

un médecin dans la commune de Saint-Martin-Saint-Fir-

min, et fit procéder à l'exhumation du cadavre de la fem-

me Prévost. L'autopsie à laquelle se livra l'homme de 

l'art fit découvrir à celui-ci différentes traces d'ecchymo-

ses sur le corps, malgré son état avancé de putréfaction. 

L'intérieur de la bouche était presque entièrement corro-

dé, et tous les organes des voies digeslives étaient le 

siège d'une grave inflammation , qui devait avoir pour 

cause le passage de quelque substance extra-irritante. 

Mais,comme il était impossible de reconnaître sur les lieux 

la nature de cette substanse etd'apprécier par suite le ca-

ractère des désordres qui avaient occasionné la mort de 

la femme Prévost, on recueillit une partie des intestins, 

de l'œsophage et du voile du palais, ainsi que les pou-

mons, pour les soumettre ultérieurement à une analyse 
chimique. 

« Au moment de l'arrestation de l'accusé, les gendar-

mes firent une perquisition dans la maison, et découvri-

rent, au fond d'une armoire de la cuisine, deux fioles 

qu'ils s'apprêtaient à emporter, quand celui-ci, s'empa 

rant de l'une d'elles, la jeta à terre et l'aurait brisée avec 

son pied si on ne l'en eût immédiatement empêché. 

« Interrogé par le magistrat instructeur, Prévost pro-

testa de son innocence. 11 n'avait, à l'en croire, jamais 

frappé sa femme, qui était morte d'une indigestion, pour 

avoir mangé, le 8 octobre, du poulet aux pommes de 

terre, du bœuf et du fromage. C'était la reproduction du 

langage par lequel l'accusé avait déjà cherché à donner le 

change sur le crime dont il s'était rendu coupable. Mais 

on sait, par ce que nous avons dit plus haut, que la fem-

me Prévost n'avait pas touché aux aliments qui, suivant 
son mari, ont occasionné sa mort. 

« Dans un deuxième interrogatoire, l'accusé, tout en 

persistant à soutenir que sa femme était morte d'une in-

digestion, avoua cependant l'avoir frappée et lui avoir fait 

prendre une substance achetée par lui, dit-il, quelque 

temps auparavant, pour guérir ses chevaux de la gale. Il 

ajouta qu'il avait agi ainsi à l'instigation de la fille Félicité 

Duclos, couturière à Saint-Martin-Saiut Firmin. 

« L'instruction n'a recueilli contre la lille Duclos aucune 

charge assez sérieuse pour la l'aire considérer comme com-

plice du crime dunt la femme Prévost a été victime; du 

reste, l'accusé, dans ses interrogatoires subséquents, a 

déclaré que c'était ù tort qu'il avait incriminé cette fille, et 

il est revenu sur les demi-aveux qu'il avait faits pour 

adopter de nouveau son premier système de dénégations 
absolues. 

« C'est en vain que l'accusé cherche à se soustraire à la 

responsabilité de la mort de sa femme. La preuve de sa 

culpabilité, qui pouvait être douteuse dans l'origine mal-

gré la graviié des charges relevées déjà contre lui, est 

devenue éclatante par le résultat de l'analyse chimique 

des restes mortels de la femme Prévost. MM. Girardiu et 

Morin, experts chargés de ce soin, ont en effet constaté 

dans les organes soumis à leurs expériences l'existence 

de l'acide arsénieux, ce qui leur a permis d'affirmer que 

la femme Prévost avait succombé à un empoisonnement 

par l'arsenic. 

« Les experts ont, en outre, constaté l'existence du 

même poison dans la fiole saisie au domicile de l'accusé 

nu moment de son arrestation, et uue celui-ci avait cher-

ché à faire disparaître en la jetant a terre pour la briser. 

Enfin, ils ont analysé un échantillon de la terre sur la-

quelle les matières vomies par la victime avaient été je-

tées, et ils y ont trouvé de* l'arsenic, tandis qu'un autre 

échantillon de terre pris à peu de distance du premier et 

traité par les mêmes moyens chimiques, n'a fourni aucune 
trace de poison. 

« Cette dernière constatation, surabondante pour dé-

montrer la culpabilité de Prévost, complète la série des 

preuves que l'instruction a recueillies contre l'accusé. » 

Après une courte délibération, le jury rapporte un ver-

dict affirmatif, mais en admettant des circonstances atté-
nuantes. 

La Cour condamne Prévost à la peine des travaux for-
cés à perpétuité. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE ROUEN. 

Présidence de M. Verrier. 

Audience du 12 février. 

IX PRÉTENDU TOURISTE. — VOLS DITS A LA GLU COMMIS 

DANS LA CATHEDRALE DE ROUEN. 

Pierre Dereux, qui comparaît devant le Tribunal sous 

la prévention de vol simple, est un jeune homme de dix-

neuf ans, à la physionomie assez agréable, à la mise soi-

gnée comme celle d'un petit rentier, et contrastant avec 

le misérable moyen d'existence qu'il avait adopté. 

Voici en quelques mots l'histoire de Pierre Dereux. Il 

fut pris un jour du désir de faire son tour de France, sans 

doute pour s'instruire ; car, ainsi que le dit le poëte : 

Quiconque a beaucoup vu, 
Doit avoir beaucoup retenu. 

Pour subvenir à ses besoins pendant son voyage, notre 

touriste avait fait emplette d'un orgue, sur les sons duquel 

il comptait pour provoquer à la générosité les amateurs 

do sa musique; et, en effet, pendant quelques semaines, 

il erra de ville en ville, vivant à l'aide de son instrument. 

Mais, chemin faisant, Pierre Dereux, qui était d'humeur 

assez changeante et inquiète, se fatigua de tourner sans 

relâche la manivelle de son orgue de Barbarie, il finit par 

trouver que ce gagne- pain était d'une lourdeur insuppor-

table, que les airs qu'il jouait manquaient du charme de 

la variété; bref, il le vendit, mangea en peu de temps 

l'argent qu'il en tirait, et resta bientôt sans ressources. 

Que faire alors? Pierre Dereux devait-il renoncera sa-

tisfaire ses goûts de lointaines pérégrinations ? Devait-il 

utiliser bravement ses bras jeunes et forts à quelque hon-

nête travail qui l'aurait fait subsister? Le trisie sort pour 

un touriste! Aussi le voyons-nous arriver à Rouen dans 

les derniers mois de l'année dernière, toujours dépourvu 

de moyens sérieux d'existence, mais visitant les monu-

ments les plus célèbres de la capitale normande avec tout 

l'intérêt qu'ils inspirent aux vrais amis des arts. Quelle 

industrie fournissait donc à ses besoins? C'est à l'au-
dience que nous l'apprenons. 

Les églises, et entre autres notre cathédrale, semblaient 

être l'objet de toute la prédilection de Pierre Dereux. Un 

jour qu'il contemplait les merveilles intérieures de Notre-

Dame, de l'air d'un homme ravi en extase, le suisse s'ap-

proche de lui et s'offre à lui servir de cicérone. Le voya-

geur accepte ; il parcourt avec son guide l'immense basi-

lique, l'examine attentivement dans son ensemble et dans 

tous ses détails, s'en fait minutieusement expliquer l'his-

toire. Enfin, quand le suisse le quitte après un long en-

tretien, il lui fait un gracieux présent de 25 centimes, en 

manifestant un vif regret de ne pouvoir, à cause de sa 

pauvreté, mieux récompenser ses instructives explica-

tions. Là-dessus, le suisse s'éloigne, laissant son auditeur 

les yeux fixés sur un chef-d'œuvre de sculpture, au fond 

de l'église déserte en ce moment. Au bout de quelques 

instants, parvenu à l'autre extrémité de la cathédrale, il 

se retourne brusquement, au bruit de pièces de monnaie 

tintant du côté où il a laissé le touriste, et se rapproche 

vivement de celui-ci ; mais, le voyant venir, Pierre Dereux 

laisse tomber avec ostentation quelques sous dans un 

tronc de pauvres auprès duquel il était debout. 

Celte libéralité d'une personne si peu fortunée étonna 

le suisse : il soupçonna même le visiteur d'avoir pratiqué 

dans le tronc le vol dit à la glu. Que pouvait-il dire ce-

pendant à un homme qui, pauvre lui-même, semblait être 

assez généreux pour partager avec les pauvres le peu 

qu'il avait? Il se contenta d'observer Pierre Dereux jus-

qu'à ce que celui-ci fût sorti de l'église, 

Ceci se passait en novembre. En décembre, le suisse 

de la cathédrale reconnaît dans la chapelle de la Vierge 

son touriste du mois précédent, bien qu'il le vit seule-

ment pour la seconde fois; ce jour-là encore, nul autre 

que celui-ci ne se promenait en cet instant sous les voû-

tes de Notre-Dame, tt Pierre Dereux, selon son habitu-

de, semblait absorbé par le spectacle de6 chefs-d'œuvre 

placés devant ses yeux ; mais il ne put donner le change 

au gardien vigilant qui, à son aspect, avait senti se ré-

veiller ses anciens soupçons. Le suisse, se retirant sans 

mot dire, alla se défaire de sa hallebarde retentissante et 

de son brillant habit d'ordonnance, bien gênanls pour 

épier un voleur; puis, revenant à pas de loup, vêtu com-

me le commun des mortels, il vit Pierre Dereux, qui ne 

se méfiait de rien, plongeant délicatement une baleine 

enduite de glu dans un noue destiné à recevoir les of-

frandes charitables dont il attirait à lui et faisait passer 

dans sa poche la meilleure partie. 

C'est ainsi qu'il arrêta en flagrant délit de vol à la glu 

ce voleur ami des arts, qu'on trouva nanti d'une som-

me de 27 fr., produit de ses soustractions. 

Pierre Dereux a la douleur de so voir interrompu daos 

sou tour do France, car le Tribunal l'a condamné à un an 
de prison. 

CHRONiaUE 

PARIS, 17 AVRIL. 

On lit dans le Moniteur de ce ma'.in : 

« L'Empereur et l'Impératrice, partis de Calais ce ma-

tin, sont arrivés à onze heures et demie à Douvres, où 

Leurs Majestés ont reçu l'accueil le plus enthousiaste. A 

six heures, Leurs Majestés entraient à Londres. Elles ont 

traversé la ville au milieu d'une foule immense qui les a 

saluées d'unanimes acclamations. 

« Peu de temps après, l'Empereur et l'Impératrice se 
rendaient au palais de Windsor. 

« La santé de Leurs Majestés est parfaite. » 

Oa lit dans le Moniteur : 

« Constantinople, le 12 avril. 

« Le chargé d'affaires de France au ministre des affaires 
étrangères. 

« M. le général Canrobert écrit, à la date du 10 avril 

au matin, que le feu de toutes les batteries françaises et 

anglaises a été ouvert la veille contre la place. Daus celte 

première journée, la supériorité était acquise aux assié-

geants, et l'impression générale, dans les armées alliées, 
était très favoiable. » 

La première chambre de la Cour impériale, présidée 

par M. de Vergés, a consacré la plus grande partie de son 

audience aux Uébats d'une cause affligeante par son titr* 

et par ses détails, et dont la solution dépeudait de recher-

ches scientifiques d'Une extrême délicatesse. 

Il s'agissait de la réclamation d',„ 
pu ait à l'enfant étranger qui lui «li?
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fanon, dont elle avait été vlctimè d' ^ S * 
ma exercn RP« '. u ll n ma r,..: 1 

9U> av
a
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ta 

- —...c, u un m 
ma exercé ses ravages sur sa petite fille, qu

r
ellê 

sait en même temps. 

Bien de plus difficile à constater que i
a ca 

dont se plaignait cette malheureuse mère, et r*
 a 

tous les éléments d'appréciation avaient été 'mi
8

P<:t
*
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'
,lt
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vre. Des enquêtes volumineuses avaient été fait
6
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médecins avaient examiné lo père, la mère, l'enfâ i' 

posé l'auteur du mal ; leurs avis avaient été op
po

Jl
 8a

î* 

à l'état de santé des personnes examinées-, ils 
par occasion, exprimé des opinions < 
i-. ... ' « , "w "l' u, 'cms aivereno "«lut. 
here se fut sans doute réjoui,
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possibilité également affirmées par eux ,i! .-
ll,to

 our* 

ce mal à telle ou telle période. Un dwtï
r
 'n °Cul«*>S 

vait aperçu m mal ni trace de mal là n,\ J*00* 1^* 
VHIPnt siornnW I7l

 n
,,l. _ ' a ° U U ailli-a- "*•> 

 . ... ..«v.^ uo mai, la où d'autr^T 0 

mt signalé. Et puis, on avait contrôlé, comme
 60 

n'était pas un pur accessoire en pareil cas le
C
'
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0, 

delà nourrice. 'Ced?^ 

- Jamecy, avait été Iran*» 
en Algérie. Il était allégué que le père de l'enfant
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fois conducteur de diligences, s'était oublié au poi
Q
,*ï^ 

trer dans le coupé de sa voiture, où était seule uj-

femme, et l'avait outragée ; que cette jeune femme
Jï" 

morte quelques jours plus tard ; qu'enfin cet iridi.i,?*" 

raison d'une autre tentative sur une jeune vovaaeu 
vait été révoqué de ses fondions. ^ i-

A la suite d'investigations de toute nature 

geraent avait constaté que la santé de la nourrice" 

bonne lorsque l'enfant lui avait été confié et qu'en le 

rissant elle avait été atteinte du mal, ainsi que son
001

"' 

pre enfant : le Tribunal avait accordé 1,000 fr. dom-
mages-intérêts. 

Sur un double appel qui, de 

ve aujourd'hui, avait 

vaient 

qui n'était pas _. 

du père de l'enfant et du mari . 

à la suite des événements de Cl 

1 qui, de la part de la nourrie, 

pour objet d'obtenir 5,0O0
 H
;'> 

p aido.ries do M" Lachauj ,L ,
l& 

de 105 fr. ? 

Marie : Bien innocemment, comme —— 

turellement, monsieur n'ayant que du faux chez
 lul,

t
jj
s(

je 

qu'il est voyageur dans cette partie, en voyant uni j 

■ vous allez TOM* 

son tiroir, j'ai pris toutes celles qui au ^ 

•e; à deux sous p.èce, ainsi que je croj 

valeur, je ne lui faisais pas grand tort. ^ 

M. le président : Si vous n'aviez pas su la vai ,
 nl 

clés d'or, vous seriez revenue chez le pluigna
[]l
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clés dans 

ma mouti 

c'était leu 

t , r— — u uuicmr O ,OÏ 

délimité, et après les plaidoiries de M' Lachaud 

père et la mère de l'enfant, et de M' Genreau ' '*°
Jr

'
: 

nourrice, M. de la Baume, premier avocat-général**
01

" * 
venant sur ce qu'offrait d'incertain et de délicat ■ 

cheux procès, a rappelé un souvenir qui lui était 

nel et qui lui semblait d'un remarquable à- propos
 Jl

" 

« Il y a quelques années; a dit ce magistrat u, 

lard de soixante-quinze ans était traduit aux assifcp'
6

'!" 

Toulouse sous l'inculpation d'attentat à la pudeur 

médecin, qui avait examiné la jeune victime, avait !
Un 

staté qu'elle était atteinto d'une maladie, suite de i» 

lcnce qui lui avait été faite. Un autre médecin avait défi?" 

ré ne pas trouver trace de cette maladie. Nous avm 

l'honneur de présider les assises ; le premier médecin"
1 

d'autres témoins persistaient à reconnaître ce malch*' 

l'accusé et chez l'enfant. Nous crûmes devoir ordonna 

une visite ; elle fut opérée par un homme de grand s»! 

voir, qui jouit, à Toulouse, d'une réputation méritée Son 
rapport fut négatif. 

« Ce souvenir nous semble devoir être un enseigne, 

ment; placés au centre des lumières de la science noui 

pouvons recevoir des hommes les plus éminents, sur l'eut 

des personnes qui seront visitées par eux, des révélation! 

plus précises que celle que fournit jusqu'ici le procès : 

c'est cette mesure préalable que nous croyons utile da:-

une cause où sont intéressés l'honneur desparenis de l'eg. 

fant, celui de la nourrice à laquelle ils ont conh' 

jeune filie, et jusqu'à certain point l'avenir de celle-ci. » 

La Cour, après une assez longue délibération, a cooii. 
déré qu'il était établi que l'enfant était malade av . 

entrée chez sa nourrice, qui jusqu'alors avait été en bonne 

santé et n'avait contracté cette môme maladie, ainsi que 

son propre enfant, que depuis qu'elle avait pris ce nour-

risson. Lejugement, au surplus, a été confirmé purement 
et simplement. 

— Marie Masset est une jolie brune, et les vingt ans 

qu'elle a passés à laisser fleurir sa beauté sont à l'abri 

de toute critique, du moins judiciaire. Elle n'en est pas 

moins traduite -aujourd'hui devant le Tribunal correct,.:, 

nel eous une prévention de volet sur la plainte de M, V 
cisse Amadou. 

M. Narcisse Amadou est commis voyageur eu bijoux 

faux, ce qui ne l'empêche pas de savoir apprécier 

joux précieux et d'avoir rendu justice à Marie Masset, un 

soir qu'elle risquait une mazurka risquée au bal du Soleil-
d'Or.* 

C'était une belle occasion pour Narcisse Amadou, gar-

çon de trente-cinq ans, las des voyages et désireux de se 

fixer. Les propositions ne furent pas repoussées, et en 

attendant la publication des bans, Mario Masset voulut 

bien consentir à prendre une idée du domicile de sou 
futur. 

Pendant quo Marie poursuivait son idée, toujoursavant 

la publication des bans, elle n'était pas sans queluuewii 

s'ennuyer. Un malin que l'ennui l'avait prise, ellesclcve 

la première, et, pour tuer le temps, elle ouvre les tiroir» 

. des meubles et procède à une inspection. Dans un de ces 

•tiroirs, elle trouve une foule de douzaines du clés dcni'*-

' très, do toutes formes, de toutes grandeurs ; para"
 c

,
elle 

myriade de clés, Marie en trouva sept qui allaient a 

montre, el sans plus de façon elle en fit un petit cnape.e 

et les mit dans sa poche. , . 
C'est de ce petit chapelet que Narcisse vient demanda 

compte à Mario; il a la parole pour justifier sa plainte. 

Narcisse : C'est environ trois semaines après avoir ^ 

connaissance avec mademoiselle. Mademoiselle s est, i 
de grand matin, et pendant que je dormais, elle ato 

dans mes meubles et m'a pris sept olés de montre 

de la valeur de 105 fr., à raison de 15 fr. pièce. , 

M. le président : Et elle n'est plus revenue chez^-

Narcisse : Comme de juste. . .. 

: 

l 

Marie : Si je ne suis pas revenue chez monsieur, c'est 

rapport a son caractère et aux peurs qu'il me faisait. Pre-

mière peur de m'avoir montré un cabinet rempli de corp* 

^îorts. 

Narcisse: Bon, voi'à qu'elle va me faire passer vf 
liarbe-Bleue ! Mes corps morts sont tout simplement dt« 

papillons, de simples papilions, des papillons piqués sur 

des bouchons et encadrés. 
. Marie : Seconde peur, quo monsieur me défendait* 

rien voir dans ses tiroirs, que, moi, ça m'effrayait et 

J ai voulu voir pour n'avoir plus peur. 
M. le président : Et, eu voyant, vous avez découve" 

des clés de montre, et vous en avez pris sept d une vale' 

clé 

vous vous êtes bien gardée. 
Marie : C'est pas pour les clés que je ne suis P

8
*. ^ 

nue; comme je vous l'ai dit, c'est rapport au caractère 

monsieur, qu'on ne peut pas l'aire autrement que de 

nuyer avec lui. 

Narcisse : Chacun a son caractère. _ >
 a

t de ce 

Marie : C'est pourquoi, moi, mon caractère, c et 

pas aimer à m 'ennuyer. .
D

l^-
L'inleution frauduleuse n'a pas paru suffisamm 

tablio pour le Tribunal, et; au grand désappointe"
16 
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en •faux, 
Marie Masset a été renvoyée de la 

erse 6 

1 intes en escroquerie ont été portées 

Sénis se disant directeur-propriétaire 

..u sieu r . B l' , A jusqu'à huit abonnés et douze 

""'
et

 dont 1« titre éta.t 
L'Omnibus des environs 

nt
 tous les dimanches, journal litté-

ir^, p»ral | administratif, faits locaux, scientifl-

Uco^S'SiVerswetlWâtres. » . 

^ pouvc1
 aU

i s'est présentée plusieurs fois a 1 au-

Mïtl» a
^*

ir
^'tÉ'i renvoyée à l'instruction et qui, le 14 no-

, JU, q«i
 8

 g
'
es

t terminée par une condamnation par 
i|5^ dem ier > ^

 ann
é

e8
 d

e
 prison, revenait 

^.fi^ur opposition. 
j**"* on suivante faite au sieur Sénis a 1 une des 

* ^ser?al ' -édentes, par M. le président, donnera une 

| ■ '
,r

g(
et

ir littéraire du directeur et rédacteur en 

% & minibus des environs de Paris. 
I W"8 çtrfcfti : Voyons, vous suuiunei quo vous BVCJS 

il
 i(

.P
Te

sèment fonder et rédiger un journal, et vous 

i
 r
Ji s°

rieU
 p

ar
ler; voilà trois ou quatre fois que vous 

L *3ïeZ R?' ;
e
 demanda, je descenda ; quand on veut 

I jjfj : j
fl
 jjoer un journal français, il faut au moins sa-

(•^Iffrançais à ses abonnés. 

|
 f:

r F4^ . , graphes du prévenu, joints au dossier, repon-

; U5 al
 a

ip a son langage ; il écrit : ainssi, anon-
«.! du resioi 

I «le j i * * ■ 1? ts d'escroquerie qu'on lui reproche consistent 

b* '^vjjses de cautionnement qu'il se serait fait faire. 
f résident : Il résulte de tous les faits énoncés 

M-'e P que votre prétendue entreprise du journal 

"
 :r

° Àu"- n'était qu'une manœuvre pour faire des dupes. 

■ ■fftenu : Jo n'ai jamais eu l'intention d'escroquer 

'■^'Tvrésidenl : Qu'est-ce que c'était que l'Omnibus? 
VJaenu : C'était un journal sérieux. 

le président : Premier mensonge, un journal qui 

'*• louze fois n'est pas créé avec les conditions d'exis-

li peuvent faire croire que c'est un journal sérieux; 

^ - nu e»t-ce que c'est quo celle manœuvre indigne 

■• ^'"jj employez? Comment, après quelques numéros, 

î
x Mettez sur le journal : « Seconde année ! » 

' f vrivtnu : C'était exact; il avait paru en 1854, j'ai 

.ode année en janvier 1855. 

\ mi.,)
e

président : Comment, vous paraissez en décem-

I , ]554, et en janvier 1855 vous mettez seconde année? 

r /vsr/w" : Ça se ^a'' touj°ur8 ainsi. 
!,/« président : Ah ! très bien, c'est votre système; 

mal appréciera; passons: la première condition 

Ijr qu'un journal soit sérieux, c'est d'avoir des abonnés; 

Jjfl en aviez huit. 
it prévenu rJo vais vous dire, monsieur le président, 

K» journaux ne comptent pas sur les abonnements ; no-

biliaire, ce sont les annonces, c'est la vente dans les 

-tires de la banlieue. 
u. le président : Bien, vous n'aviez pas besoin d'a-

cnés; vous montriez un portefeuille plein d'annonces, 

disiei-voue ; pourquoi votre journal n'a-t-il pas vécu? 

I ïum avez l'impudence de demander des employés, et 

tous n'avez pas d'emploi à leur donner; vous prenez une 

awière, et il n'y a pas de caisse; vous failes déposer 

■es cautionnements de 1,000 fr., vous fondez de préten-

eursales à Montmartre, à Sceaux, à Vaugirard, 

iBéeiille, et vous n'avez pas d'abonnés. 

Lt prévenu: Je ne pouvais rien faire sans employés. 

'/, ic président : Mais il n'y avait rien à faire du tout ; 

«pouviez, à voua tout seul, rédiger votre journal, le 

t l'imprimerie, le plier, le mettre sous bandes et le 

dutnbuer à vos abonnés tous les matins (rires) ; vous 

m «ne petite chambre à Romainville que vous intitulez 

établissement central. Tenez, cela est de l'escroquerie et 

Il l'escroquerie odieuse! Vous faites apporter à de pau-

rrat gens leurs économies... Qu'avez-vous fait de cet ar-

.-••'.? Vous vous en êtes servi pour payer les dettes per-

nellas dont vous étiez criblé. 

U prévenu : Je leur ai dit que je les prenais comme 

■soctég; l'argent a passé dans l'association. 

M. Marie, avocat impérial, soutient la prévention. L'or-

aoe du ministère public rappelle qu'un des commis du 

t^yenu, le sieur Canard, a dit en parlant de la caisse : 

' élfitla caisse de Robert-Macaire, elle ouvrait à trois 

heures et fermait à la même heure. » 

Le Tribunal a réduit à dix-huit mois la peine de l'em-

prisonnement prononcée contre le sieur Sénis; il l'a de 

plus condamné à 50 fr. d'amende, à rembourser à la de-

moiselle Lesieur la somme de 1,500 fr. et au sieur Gaus-

sain-Lallemand la somme de 600 fr., de plus à rendre à 

celui-ci divers billets à ordre joints au dossier. 

— Aujourd'hui, à onze heures et demie, une effroyable 

détonation s'est fait entendre dans le quartier situé entre 

le boulevard du Temple et le canal Saint-Martin. Tous 

les habitants de ces rues populeuses se sont émus aussi-

tôt, et une foule immense s'est portée vers le lieu où, di-

sait-on, un sinistre venait d'avoir lieu. 

C'était le gazomètre de la rue de Malte, situé sur les 

bords du canal, qui venait de faire explosion. Par bon-

heur il était isolé et entouré de murs élevés; mais l'explo-

sion n'en a pas moins fait une victime : un ouvrier qui se 

trouvait sur le gazomètre a été tué; les carreaux de la 

plupart des maisons voisines ont été brisés par suite de la 

commotion. L'autorité a pris les mesures nécessaires pour 

éviter l'encombrement des curieux autour de l'établisse-

ment, et des agents de police ont veillé au maintien de la 

circulation. On ignore encore les causes de cet accident. 

ÉTRANGER. 

ESPAGNE (Madrid), 11 avril.— La polémique passionnée 

à laquelle plusieurs journaux politiques de Madrid se sont 

livrés depuis quelque temps a plus d'une fois donné lieu à 

des duels entre leurs rédacteurs. Afin de prévenir le re-

nouvellement de ces fâcheux événements, le3 rédacteurs 

de tous les journaux politiques de notre capitale ont créé 

d'un commun accord un Tribunal arbitral spécialement 

chargé de connaître de tous les différends personnels qui, 

à l'avenir, s'élèveraient parmi eux en raison de leurs ar-

ticles. Ce Tribunal, nommé Tribunal d'honneur de la 

presse périodique, se compose de quatre juges, tous jour-

nalistes, qui sont élus tous les mois par leurs confrères 

mêmes. 
Le nouveau Tribunal, dont les membres, pour le mois 

courant, sont : don Pedro de la Hoz, de la Esperanza; 

don Felipe Picon, A'El Clamor publico; don José Maria 

Bremon, de la Espana, et don Cipriano del Mazo, d'El 

Occidente, vient de tenir sa première andience, dans la-

quelle il a jugé une affaire concernant des injures que les 

journaux El Iris de Espana et la Soberania nacional 

se reprochaient réciproquement. 

Voici la décision qui a été rendue par le Tribunal 

d'honneur . 

« Considérant 1° que l'article d'El Iris de Espana qui a 
été dénoncé ne contient aucune offense directe contre la So-
berania nacional, mais des qualifications dures attribuées à 
une personne qui, toute respectable qu'elle est, est étrangère 
au journalisme, et par conséquent ne se trouve pas soumise à 

la juridiction de ce Tribunal ; 
« 2° Que les mots torpe (honteux) et villanamente (vilaine-

ment); dont la Soberania nacional s'est servie en parlant à'El 
Iris de Espana, ont, dans leur sens absolu, une signification 

injurieuse; 
« Le Tribunal, à l'unanimité, déclare quo le journal la So-

berania nacional a contrevenu aux prescriptions et au but de 
la discussion raisonnable et convenable, et qu'en conséquence 
ledit journal est tenu d'insérer, à titre de réparation et sans 
commentaires, dans la partie de cette feuille qui est destinée 
aux articles de fond, la présente décision, laquelle sera pu-
bliée aussi par tous les autres journaux qui ont fait partie de 
l'assemblée qui a institué le Tribunal d'honneur. » 

M. Boulage, secrétaire-général du ministère de l'agri-

culture, du commorce el des travaux publics, vient d'être 

enlevé par une mort foudroyante, dans la nuit du 15 au 

16. Il avait passé la soirée en famille, chez son beau-frère, 

M. Marie, avocat, dont il avait été le bras droit tant que 

celui-ci, comme membre du Gouvernement provisoire, 

avait dirigé les travaux publics, et il l'avait aidé à re-

pousser les mauvaises passions qui, dans les temps de 

révolution, cherchent incessamment à se faire jour. Aux 

travaux publics, rien n'avait été changé en 1848; c'est là 

un éloge réel. 

Entré comme simple employé ou surnuméraire dans 

l'administration, M. Boulage en avait franchi tous les de-

grés. Aimé, estimé de ses chefs, de ses égaux et de ses 

inférieurs, il était arrivé au sommet de la hiérarchie sans 

que personne eût porté envio à sa fortune, et il avait con-

servé l'affection de tous ceux qui, dans le service actif ou 

dans le travail obscur des bureaux, étaient ses collabora-

teurs ou ses inférieurs. 

Lorsqu'un homme est ainsi saisi dans son sommeil par la 

mort, et qu'il est lancé si rapidement dans l'éternité que 

le calme et la sérénité de son âme restent peints sur son 

visage, ce qu'on aime surtout à se rappeler, ce sont les 

qualités de son cœur, celles qui, au milieu d'une vie rem-

plie de travaux utiles, préparent le mieux à une bonne 

mort ; or, ces qualités, M. Boulage les possédait à un 

éminent degré, et ceux qui ont été témoins de sa vie sa-

vent non-seulement que jamais il ne chercha à nuire à 

personne, mais qu'au contraire il fit le plus de bien pos-

sible. 

Il emporte les regrets de tous ceux qui ont eu des rap-

ports avec lui. Ses obsèques auront lieu demain mercredi 

18 avril, à onze heures, à l'église Saint-Thomas-d'Aquin, 

sa paroisse. 
A. de Pistoye, ancien avocat. 

OHEMXVS DE FZB COTÉS AU ÏAEÇTOT. 

La Compagnie lyonnaise, cette nouvelle maison de soie-

ries, dentelles, confections et grandes nouveautés, qui 

vient de s'établir sur le boulevard des Capucines, a fait 

l'inauguration de ses magasins. Jamais peut-être maison 

de commerce n'a obtenu un succès plus complet. Tout ce 

que Paris renferme de plus distingué semblait s'y être 

donné rendez-vous. 

De tous côtés on entendait des éloges sur l'organisation 

des magasins. 

Tout le monde louait le salon de dentelles, le salon de 

lumière, un pavillon turc, innovation do la Compagnie 

lyonnaise, où les messieurs peuvent lire les nouvelles du 

jour pendant que les dames achètent les modes du ma-

tin. La vaste cour de la rue Neuve-des-Capucines était, 

de trois à quatre heures, pleine d'équipages. 

Le succès de la Compagnie lyonnaise est donc, dès 

aujourd'hui, un fait accompli, et la première maison de 

soieries de Paris est actuellement boulevard des Capucines 
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Caisse hypothécaire. 
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H.-Fourn. d'Herser. — 
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Dijon à Besançon. . . . 
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Strasbourg à Bàle. . . 
Paris à Sceaux 
Versailles (r. g.). . . . 
Central-Suisse 

550 — 
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L'ancienne institution A. DELAVIGNE ouvre ses cours 

préparatoires pour les baccalauréats lettres et sciences 

(session de juillet). Cours annuels permanents, rue des. 

Fossés-St-Victor, 33. Collège des Ecossais. 

— OPÉRA. — Mercredi, la 210" représentation de la Juive; 
M"* S. Cruvelli chantera Rachel, et M. Gueymar, Eléazar; 
les autres rôles principaux par Depassio, Boulo et M"* Marie 

Dussy. 

— THÉÂTRE-LYRIQUE. — Aujourdhui, Robin des Bois, de 
Weber, interprété par M" Lauters et Girard ; MM. Lagrave 

et Marchai. 

— VARIÉTÉS. — Représentation extraordinaire au bénéfice 
de la caisse de secours des auteurs et artistes dramatiques : 
le Quart de monde ou le Danger d'une particulière pleise de 
malice pour un individu trop impressionnable, grande paro-
die en un acte, par Lassagne et M"10 Alice Osi ; les Exploits de 
César, par Delannoy, M"" Guilleminet les artistes dn Vaude-
ville ; grand intermède musical par les plus célèbres artistes, 
et O le meilleur des Pères, par Leclère et Kopp. Voir l'affiche 

pour les détails. 

— Une piquante soirée se prépare salle Herz, concert ans. 
nuel de M"" Gaveaux-Sabatier, pour le mercredi 25 avril. La 
sympathique Francesca, de la Volière, et la non moins sédui-
sante Betty, du proverbe lyrique A deux pas du Bonheur, se 
présenteront pour la première fois en public sous les traits de 

la charmante bénéficiaire. 
Les dilettantes devront donc à Mme Gaveaux-Sabatier la 

double première représentation de l'opéra de salon de Gustave 
Nadaud et du proverbe lyrique do Félix Godefroy, avec Le-
vassor dans le personnage de sir Georges. On entendra aussi 
les deux gracieuses sœurs Sophie et lsabella Dulcken, notre 
célèbre harpiste Félix Godefroid et le violoncelliste Braga. 

Pour la location des stalles, au Ménestrel, 2 bis, rue Vi-
vienne, et chez Mm" Gaveaux-Sabatier, 39, rue Richer. 

SPECTACLES DU 18 AVRIL. 

OPÉBA. — La Juive. 
FRANÇAIS. — L 'Essai du mariage, les Jeunes gens. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Chien, les Sabots, Gille ravisseur. 
ODÉON. — L'Oncle de Sicyone, le Jeu de l'Amour. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Robin des Bois, les Charmeurs. 
VAUDEVILLE. — Les Maris, la Joie de la maison, Livre III, 
VARIÉTÉS. — Sous un bec, Ange, M. Beauminet, Massacre. 
GYMNASE. — Le Demi-monde. 
PALAIS-ROYAL. — Pst ! psi ! Minette, Bal d'Auvergnats, Pilbox. 
PORTE-SAIKT-MARTIN.— Les Noces vénitiennes.. 
AMBIGU. — Dames de Saint-Tropez, Vampire. 
G AI TÉ. — Le Château d'If. 
THSATRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Pilules du Diable. 
COMTE. — L'Abbé de l'Epée, Polichinelle, Fantasmagorie. 
FOLIES. — Dans les nuages, Une Idée, Courie-Paille. 
DÉLASSEMENS.— L'Or, Voilà ce qui vient de paraître. 
BEAUMARCHAIS. — Relâche. 
LUXEMBOURG. — Jacqueline, Trois Ormeaux, Stradelln.* 
CIRQUE NAPOLÉON. — Soirées équestres tous les jours. 
BOBERT-HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — Tous les soirs, 

à huit heures. 
DIORAMA DE L'ETOILE (avenue des Ch.-Elysées, 73). — Tous les 

jours, Bataille de Marengo et Bombardement d'Odessa. 

TABIiS DES MATSA&K ■ 

DE LÀ GAZETTE BEI TRIBUIiUZ. 

Année 1854. 

Prix : Paris, G fr.; département», G fr. 50r, 

Au bureau de la Gazette des Tribunaux, rue du Harlay-t 

du-Palais, 2. 
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' ^nettes et berceaux enfer, en un lot; 

2" 685 chaises diverses, en un lot; 
3> Molleton et flanelle, en un lot ; 
4° 12,030 mètres de siamoise blanche, en un lot; 

5° Divers effets de layette, en un lot; 
6° 873 couvertures de laine blanche, en un lot ; 
7° Laine blanche, crin noir, plume d'oie et du-

vet, en un lot. 
Les demandes d'admission à concourir à cette 

adjudication devront être déposées au secrélariat 
de l'administration, rue Neuve-Notre-Dame, 2, le 
lundi 23 avril 1855, avant quatre heures du soir. 

U sera donné communication du cahier dus 

charges et échantillons au même secrétariat, tous 
les jours, les dimanches et fêtes exceptés, depuis 

dix heures jusqu'à trois. 
Le secrétaire général, 

(4405) Signé : L. DUBOST. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES-

MAISON À M0NTREUL-S,-B0IS, 
Etude de «• A1.KX1S SISiET, avoué, rue du 

Temple, 71. 
Vente sur conversion, en l'audience des criées 

du Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justi-

ce, à Paris, le 2 mai 1853, 
1° D'une* MAISON sise à Montreuil-sous-Bois, 

rue Marchande, 49, sur la mise à prix de 8,000 fr.; 
2° D'un «I A RlalS traversé par la route de 

Montreuil à Fontenay-sous Bois, sur la mise à 

prix de 800 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
I e Audit M' SIMET, avoué poursuivant; 
2° A M* Callou, avoué, boulevard Saint-Denis, 

22 bis. (4449) 

MAISON A PA1US. 
Etude de 1P (ittlTAVE "LE HAT, avoué à 

Paris, rue de Cuabannais , 4. 
Vente en l'audience des crié: s au Palais-de 

Justice à Paris, le mercredi 2 mai 1855, deux 

heures de relevée, 
D'une MAISON à Paris, rue Mauhuée, 5, 

composée de trois corps de tJàtimens. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M* GUSTAVE UEttAT, avoué, rue 

le Cliabannais, 4, dépositaire d'une copie de 
l'enchère; 

2° A M* Vigier, avoué co'icitant, quai Voltai-

re, 17; 
3° Et sur les lieux. (4433) i 

DOMAINE DE LA BRIGUE. 
Etudo de M" RAMEAU, avoué à Versailles. 

Vente sur licitation, en quatre lots, 
Du DOMAINE RE JLA RRICIIE (moins 

le château), comprenant : 
1° La ferme de Guillervilie, située commune de 

Saint-Sulpice de Favières, canton nord de Dour-
dan, arrondissement de Rambouillet, département 
de Seine-et-Oise. 

D'une contenance totale d'environ 170 hectares 
de terres labourables, pâtures, prés et bois. 

Revenu net d'impôts, environ 8,900 fr. 
Mise à prix : 210,000 fr. 

2» Les bois de la Gareune et de Mauchamps, 
situés môme commune de Saint-Sulpice de 'Fa-

vières. 
D'une contenance d'environ 16 hectares, âgés 

de dix et onze ans, coupés à seize ans. — U y a 
pour environ 2,500 fr. de hautes futaies. 

Rev#nu net d'impôis, environ 600 fr. 
Mise à prix : 15,000 fr. 

3° Les bois de la Briche et dépendances, situés 
commune de Souzy-la-Briche, canton et arrondis-
sement d'Etampes (Saine-et-Oise). 

D'une contenance d'environ 96 hectares, amé-
nagés à seize ans et treize coupes. La haute futaie 

vaut de 20 à 25,000 fr. 
Devenu net d'impôts, environ 2,950 fr. 

Mise à prix : 73,000 fr. 
4° Le moulin dit de l'Ecurie et dépendances, 

situés sur les communes de Saint-Sulpice de Fa-
vières, de Souzy-la-Briche et de Breux. 

Produit net d'impôts, environ 2,000 fr., com-

pris bois et prés. 
La contenauce totale est d'environ 19 hectares. 

Il y a pour environ 3,000 fr. de haute futaie. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

L'adjudication uura lieu le jeudi 10 mai 1855, 
en l'audience des criée, du Tribunal de Ve^at-lles. 

S'adresser, pour visiter les biens, au cliàleau de 
La Briche, au garde Imbault ; 

Et pour les renseignements : à Versailles, 1° A 
M" RAMEAU, avoué poursuivant, rue des Bé-
servoirs, 19 ; 

2° A M' Moquet, avoué colicitant, rue Duples-
sis, 86; 

3° A M e Fiuot, notaire, place Hoche, 2 ; 
A Paris, à M e DerVesne, notaire, rue de l'Uni 

versilé, 8 ; 
A Sdint-Chéron, à Ms Bellier, notaire. 

.(4438)* 

MAISON A. PARIS. 
Etude de M* IIAR0V, avoué à Paris, rue 

Neuvc-St-Auguslin, 10. 
Vente en l'audience d<-s criées de la Seine, le 28 

avril 1855, d'une MAISON sise à Paris, rue 
d'Amsterdam, 27. 

Le produit net est de plus de 14,000 fr. 
Mise à prix : 140,000 fr. 

S'adresser : 
1° Audit M" HARDY, avoué poursuivant, de-

meurant à Paris, rue Neuve-St-Augustin, 10; 
2" A M" Cousin, notaire, demeurant à Paris, 

quai Voltaire, 17. (4444) 

MAISON A MONTMARTRE. 
Etude de M" VIGIER, avoué à Paris, quai 

Voltaire, 17. 
Vente sur licitation en l'audience des criées du 

Tribunal civil de la Seine, le samedi 12 mai 1855, 
leux heures de relevée, 

D'une MAISON à Montmartre (Seine), boule-
vard Pigalle, 68, et rue Amélie, 2 et 4. 

Mise à Prix: 60,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1" A M» VIGIER; 

2° A M e Provost, avoué à Paris, rue de Sei-

ne, 54; 
3° A M" Delaloge, notaire à Paris, rue de Gre-

nelle-St-Honoré, 19. (4446) 

MAISON AVEC JARDIN. 
Etude de M' MARCHAND, avoué à Paris, 

rue S.e-Anne, 18. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de première instance de la Seine, le samedi 28 

avril 1835, 
D'une MAISON avec jardin et dépendances, 

sise à Neuilly-sur-Seine, rue des Huissiers, 1, et 

rue des Poissonniers, 2. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M° MARCHAND; 

2° A M" Morin, avoué, rue Richelieu, 60; 
3° A M e Blanche, notaire à Neuilly. (4447) 

CHAMBRES El ETUDES DE NOTAIRES. 

BEAU DOMAINE DE BENESTROFF 
Vente par licitation entre majeurs, avec admis-

sion des étrangers, du beau DOMAINE DE 

RENESTROEE, situé commune de ce nom, et 
par extension, sur les territoires de Walil-fteuf-
village et Virming, arrondissement de Cbàteau-
Salins (Meurlheî, comprenant 542 hectares 7 ares 
50 centiares en superficie de bâtiments, terres, 
prés, jardins, chènevières, bois et étangs, du re-
venu net de, 18,000 fr., susceptible 'd'augmenta-

tion. 
Il se subdivise ainsi : 
1° Ferme du château de Beiiestroll, vastes bâti-

ments, cour et dépendances, terres, prés, jardins, 

chènevières, delà contenance totale de 104 hecta-
res 26 ares 89 centiares. 

Mise à prix : 133,000 fr. 
2° Ferme du village à Banestroff, 

Bâtiments et dépendances, terres, 
prés, jardins, chènevières etterrains 
divers, de la contenance totale de 83 
hectares 32 ares 81 centiares. 

Mise à prix: 110,000 
3° Censé de Besville, territoire de 

Benestroff, bâtiments et' vastes dé-
pendances, terres, prés, pâtis, jar-
dins^ chènevières, de la contenance 
totale de 88 hectares 33 ares 78 cen-
tiares. 

Mise à prix: 70,000 
4° Ferme de Wahl, territoire de 

Wahl, bâtiments, terres, prés, chè-
nevières, jardins, de la contenance 
totale de 36 hectares 59 ares 78 cen-
tiares. 

Mise à prix : 44,000 
5° Bois dits Beuesperg, Sparem-

brouch, et haies de Besville, de la 
contenance totale do 128 hectares 88 
ares 29 centiares, aménagés ensem-
ble à vingt-cinq ans. 

Mise à prix : 68,000 
6° Enfin trois étangs et moulins 

appelés les deux premiers étangs et 
moulins de Benestroff, et le dernier 
étang et moulin de Besville, de la 
contenance totale de 100 hectares 65 

ares 95 centiares. 
Mise à prix : 95,000 

Total. 520,000 fr. 
L'adjudication aura heu le mardi 22 mai 1855, 

à une heure de relevée, à Nancy, en l'étude dé 
M' HRUNEMENT, notaire, en six lots, ainsi 
qu'ils sont désignés plus haut, lesquels seront 
réunis, pour ensuite être procédé aux enchères 
sur le tout. 

U sera accordé toute facilité de paiement. 
Cette magnifique propriété, sise dans un pays 

agréable et fertile, présente le plus bel ensemble. 
Les bâtiments de la ferme du château sont dis-

posés de manière à fournir au propriétaire une 
habitation d'été au moment des chasses etc. 

Ce domaine, à égale distance de Metz et de 
Nancy, pnlre les deux lignes de fer parallèles de 
Melz a Forbach (station à Saint-Avold) et de Nancy 
à Strasbourg (station à Avricourl), est traversé-
par la route départementale de Di. uza à St-Avold, 
et il est éloigné de ces deux villes, savoir : de 
Dieuzi de 12 kilomètres, et de Saint-Avold de 20 
kilomètres. 

S'adresser pour les renseignements, à Nancy, à 

H' HRUNEMENT, notaire, rue Saint-Geor-
ges, 26; et à Beiicitroff, à M. Lallement Dory 
régisseur. (4450) ' 
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FERME DE CÎ1EVR1ÈRES 'SC 
Etude de M' Jules BAtTDltt, avoué à Troyes, 

rue Paillot-de-.Monlubert, 12. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées du 
Tribunal civil de Troyes (Aube), 

Le vendredi 4 mai 1855, à midi précis, 
D'une belle ferme avec bâliments d'exploitation 

et dépendances dite la FERUE OE CHB-
"VRIERES, et sise aux fiuages de Cerneux et 

Sancy , arrondissement de Provins (Scine-ct-
Marne).' 

Cette ferme contient avec l'emplacement des 
bâtiments une superficie de 103 hectares 11 ares 
9 centiares. 

Elle est louée pour quatre années à compter du 
1" mars 1855, moyennant un prix annuel de 
7,300 fr. net d'impôts. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix 
de 130,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A M" Jules BAI MIS, avoué à Troyes, 

rue Paillot-de-Montabert, 12, dépositaire d'une 
copie du cahier des charges et des titres de pro 
priéfé ; 

2° A M* Rollin, avoué à Troyes, colicitant ; 
3° Et au greffe du Tribunal civil de Troyes où 

est déposé le cahier des charges ; 

Et pour visiter la ferme, à M. Lebœuf, fermier 
à Chevrières. 

Pour insertion conforme, 

Signé : J. BACDIN . .(4415) 

MAISON A PARIS. 
Adjudication, en la chambre des notaires de 

Paris, en exécution de deux jugements du Tribu 
nal de Grenoble, par le ministère do M" E)E$ 
COURS, le mardi 8 mai 18 J 3, heure de midi, 

D'une belle MAISON à Paris, rue de liuffault, 
11 (quartier du faubourg Montmartre). . 

Produit : 21,967 fi.-Mise à prix : 260,000 fr. 
Il y aura adjudication môme sur une seule en-

chère. 

S'adresser : 1° A SI' BESCOUBS, notaire à 
Paris, rue de Provence, 1 ; 

2° A M. Michel, rue Taitbout, 66. (4ill) 

TRENTE PARTS D'INTÉRÊT. 
Adjudication, en l'étude de M" BOUDIN DE 

N'ESVRES, notaire, sise à Paris, rue Mont-
martre, 131, le 3 mai 18*)5, à midi, en six lots 
égaux, de TRENTE PARTS D'INTÉRÊT 
de la Société des nu-propriétaires, dont le siège 
est à Paris, rue Louis-lè-Grand, 35. (4445)* 

MAISON DE CAMPAGNE *«iW 
rue Denys-Papin, 2 fmême sur une seule enchè 
re), en la chambre des notaires de Paris, par M' 
ANCiOT, le 24 avril 1855. 

Mise à pris : 12,000 fr. 
S'adresser à M' ANGOT, notaire à Paris, rue 

Saint-Martin, 88. (4364) 

PLACE BU MARCHÉ -ST-
[\ HONORÉ, 30. 

Adjudication en la çhambre des notaires de Pa-
ris, place du Châtelet, 1, par le ministère de 
M e HATIN, l'un d'eux, le mardi 24 avril 1855, 
à midi, 

D'une MAISON sise à Paris, place du Marché-
S&int Honore, 36. 

D'un revenu brut de 10,800 fr., susceptible 
d'augmentation. 

Sur la mise à prix de 120, 000 fr. 
11 y aura adjudication sur une seule enchère. 
S'adresser pour les renseignements : 
Audit M e HATIN, notaire à Paris, rue Neûvè-

des-Petits-Champs, 77; 
Et sur les lieux pour les visiter. (4348)* 

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER 
D'ORLÉANS. 

• MM. les porteurs d'actions et obligations de la 
compagnie sont prévenus quo la Banque de France 
se charge de payer dans ses succursales les divi 
dendes et les intérêts dus à ces titres, moyennan 

AYIS AUX GOURMETS. 
Des chefs de cuisine de la grande maison de 

MM. POTEL et CHABOT, rue Vivienne, viennent 
d'être chargés des dîners à toute heure à 4 fr., 
5 fr., 6 fr. et plus du Grand Hôtel de France et 
d'Angleterre, rue Richelieu, 72, et des Filles-
Saint-Thomas, 10. Table d'hôte à six heures, à 
3 fr.; déjeuners à l'italienne, à la provençale, à 

2 fr. 50, à 3 fr.; repas de corps, etc. — fe menu 
est dans le Charivari tous les jours. (13690/ 

TRÈS BONS VINS 
BORDEAUX, BOURGOGNE et AUTRES 
A OO c. la b'"% ISO fr. la pièce rendueàdomi 1'. 
A «5 — 105 — — 

A »5 — ttS — — 
G' Bordelaise et Bourguignonne, 22, rue Bicher 

(13610)* 

une commission de 1/2 p. 100. (13700) 

GAZETTE DES CHEMINS DE FER, 
COURS GÉNÉRAL DES AC.TI0.NS, par JACQUES BRES 

SON, paraissant tous les jeudis, indiquant les paie-
ments d'intérêts, dividendes, le compto-rendu, 
les recettes des chemins de fer, canaux, mines 
assurances, Crédit foncier, Crédit mobilier, etc. 
31, place de la Bourse, Paris. 7 fr. par an; dépar-
tements, 8 f. [Envoyer un rnandat de poste.) 

(13680/* 

SIROP LNCISIF DEHARAMBURE. 
Cinquante années de succès prouvent qu'il est le 

meilleur remède pour guérir les rhumes, toux, eu 
tarrhes, coqueluches et toutes les maladies depoi 
trine. R. St-Martin, 324, et dans lea princip, villes 

(13571)* 

M nAfirn 10, r. Bertin-Poirée, demande des 
1 uUuffj 11 j placeurs en vin,àclienlè!esérieuse, 

pour des vins en nature, d. divers crus de Bordeaux. 

(13673)* 

Les Médecins prescrivent avec un succès 
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Le Sirop prépare par J .-P. ï.aroze se délivre toujours en flacons spéciaux 
(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette cl instruction scellées des 
cachet cl signature ci-contre : 

Prix, le flacon : S francs. 

A Paris, ciieï J .-P. LAROZE, pharmacien , rue Nenve-des-Petits-diaïups^îe 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LUS PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

-

(12838) 

1852 - MEDAILLES - 1834; 

D'OR ET D'AROEJVT. 

CHOCOLAT MENER 
Usine modèle fondée en 1825, à Noisiel-sur-Marne 

Pour la Fabrication «lu Chocolat de Santé. 

Le Chocolat-Mcnier ne doit sa supériorité qu'à ses propriétés particulières; les 
soins minutieux apportés dans sa préparation ont assuré à ce Chocolat une renom-
mée légitime et universelle. On peut juger de la préférence que lui accordent les 
consommateurs par le chiffre de sa vente, qui s'élève annuellement à près d'un 

million de kilogrammes. ''SKK-'' '-*» • "•*< 
Aussi l'étiquette de la maison Menier est-elle devenue la meilleure garantie d'un 

Chocolat pur , sans melangï et d'une qualité tout à fait supérieure. 

jfco Chocolat-BEenief se trouve dans toutes les villes de France et de l'Étranger/ 

Changement de domicile 

jxwr COUM fafrooHtimnl. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 

MAISON DE VENTE 
»'* nwu n c'>, 

85, B .Hld.arl rte. Mi*tie
H

, 3, 
11 «u 11 u un ura.

U4Ua
 * 

PAVILLON DE HANOVRE. 
Exposition permanent. 

DE LA FABRIQUE C. ÇHRISTOÏLB ET e» 

DENTS ET MTELÏÈRs 
PERFECTIONNÉS DE 

Chirurgien-Dentiste de la i" division militaire. 

GUERISON RADICALE DES DENTS CARJÉE3 

1$, piHtdffe Vivienne. 

HUE 

DENGHIEN, 
M, 

SELÏ , j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de 

INNOVATEUR-FONDATEUR 

M* marron de u. d» VOY, dent sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1" de l'Europe. 

LA PROFESSION MATRIMONIAUX 

29* 

ANNÉE. 

parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

SUCCURSALES : Angleterre, — Belgique, Alienangne, Efate - lînli, 

M. de loY accueillera toujours, n'v plaisir, 
l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE , ('ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'ALLEMAGNE et les ETATS-UNIS . (AaVaotMrj 

lia publication légale des Actes «le Société est obligatoire «laus la GAKEïTE Î1ES VRIIHJNAUX , MB ISROST et le .ÏOUR^AE GÉNÉRAL 81*AFFICHES. 

»nle« mobilière». 

VENTES PAR AUTOItlTXDB JtlSTIGK 

En l 'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue Rossini, 2. 

Le 19 avril. 
Consislantcn table, chaises, poê-

le, verres, toilette, etc. (263) 

Consistant, en machine à vapeur, 
enolunje, métiers, etc. (264) 

Consistant en tables, chaises,bu-
reaux, commode, etc. (265) 

En une maison sise à Paris, rue 
de Cbarenton, 84. 

Le 19 avril. 
Consistant en enclumes, forges, 

soufflets, marteaux, etc. (266) 

SOCIÉTÉ*. 

Etude de M» LAFOREST, notaire à 
Lyon, sise rue de la Barre, 2. 
Suivant acte reçu M« Laforest, 

nolairo à Lyon, le vingt-sept mars 
mil-huit cent cinquaute-cinq, en-
registré, 

It appert que M. Claude TRA1VE, 
entrepreneur de factage, demeu-
rant à Paris, rue de la Grande-
Truanderie, 42; 

M. Jean BERLIOZ, entrepreneur 
de factage, demeurant à Lyon, pla-
ce des Célestins, 

Et M-, Jean-Baptiste BICHON, en-
trepreneur de factage, demeurant 
à Saint-Etienne, rue Saint-Jean, 

Ont établi entre eux une société 
en nom collectif pour une entre-
prise de factage do marchandises 
de toute nature, de Lyon à Saint-
Etienne, à Paris et tous lieux inter-
médiaires. 

La raison sociale est TRA1VE, 
BERLIOZ et BICHON 

La signature sociale appartient 
aux trois associés, qui pourronlen 
faire usage chacun séparément. 

La société a son siège a Lyon, 
rue Tupin, 20, et un bureau ou fac-
torerie à Saint-Etienne, rue du 
Marché, 3, et à Paris, rue Man-
dar, 3. 

La durée de la société est de 
quinze années, qui ont commencé 
le vingt-sept mars mil huit cent 
cinquante-cinq pour linir le vingt-
sept mars mil nuit cent soixante-
dix. (1106) 

M. Hippolyte-Salomon SALOMON 
imprimeur lithographe, avec lequel 
elle demeure, à Paris, rue du Fau-
bourg-Saint-Denis, 19, 

Et M. François-Malhurin BODE-
REAO, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Nolre-Dame-Boruie-Nou-
velle, 9, 

Ont déclaré dissoudre, d'un com-
mun accord, à compter du vingt-
quatre murs mil huit csnt cinquan-
te-cinq, la société formée en nom 
collectif entre ladite dame Salomon 
et le sieur Bodereau, suivant acte 
reçu par ledit M" Potier de la Ber-
thelliére et son collègue, notaires à 
Paris, le vingt juillet mil huit cent 
clnquanle-quaire, enregistré, saus 
la raison sociale Dame SALOMON 
et C e , pour l'exploitation, la cons-
truction et lu vente i" des, presses 
lithographiques brevetées, 2» dupo-
lygraphe et de l'olythographe, 3° et 
du mécanographe, machines breve-
tées, suppléant ensemble à l'écri-
vain lithographe, en réunissant les 
avantages de la lithographie, de 
la typographie et de la taille dou-
ce. 

M. Bodereau a été, du consente-
ment de madame Salomon, chargé 
de la liquidation de ladite société. 

Pour extrait : 
Signé POTIER DELÀ B ERTHELLIÈRE. 

(1100) 

huit cent cinquante-cinq. 
Paris, le seize avril mil huit cenf 

Cinquante-cinq. 

B LETZ et LlÉTOUT. (1104) 

Suivant acte sous seing privé, en 
date à Paris du quatorze avril mil 
huit cent cinquante-cinq, enregis-
tré a Paris le quatorze avril mil 
huit cent cinquante-cinq, folio 185, 
verso, case 3, par Pommey, qui a 
perçu cinq francs cinquante cenli 
mes, décime compris, 

M. Théodore-Adolphe FRAPART, 
marchand épicier, demeurant à 
Paris, rue Saint-Denis, 339, et M. 

Louis-Nicolas-Adolphe THOMAS , 
fabricant de couleurs fines, de. 
meurant à Paris, rue Saint-Jae 
ques, îi, ont formé entre eux une 
société en nom collectif ayantpour 
but la fabrication et la vente des 
couleurs fines d'après le procédé 
Dutfoy et des couleurs fines en gé-
néral. 

Le siège de la société est fixé à 
Paris, rue Saint-Denis, 339. 

La raison sociale est FRAPART et 
THOMAS; il n'y aura pas de signa-
ture sociale, et les engagements 
contractés pour les besoins do la 
société ne l'obligeront qu'autant 
qu'ils porteront la signature des 
deux associés. 

Cette sotiété est formée pour qua 
torze mois, qui commenceront à 
courir le premier mai mil huit cent 
cinquante-cinq. 

Pour extrait: 

SAILLET, 

(nie) 40, rue Hauteville 

Suivant acte reçu par M" Jean 
Claude-Armand Potier de la lier 
Ihellièreet Bon collègue, notaires a 
Paris, le six avril mil huit cent 
cinquante-cinq, enregistré, 

Madame Flore NÈTRE, épouse de 

D'un acle sous seings privés, en 
date à Paris du six avril présent 
mois, enregistré le douze suivant, 
'ait quadruple entre M. Frôdéric-
Hippolyte OU1N, propriétaire, de-
meurant boulevard du Temple, 4o; 
M. Charles-François AUBUEii, mé-
decin-pharmacien, demeurant, rue 
du Faubourg-Saiht-Martin, 62, et 
deux commanditaires, 

Il appert : 
Qu'une société de commerce a 

élé formée à partir du cinq avril 
courant, pour linir le cinq avril 
mil huit cent soixante-quatre, en 
nom collectif à l'égard des deux 
premiers, et en commandite à l'é-
gard des deux autres, sous la rai-
son sociale OU1N et C", pour l'ex 
ploilalion de l'établissement dit 
Boisson de Paris, dont le siège est. 
à Paris, rue Popincourt, 94, et rue 
du Faubourg-Saint-Martin, m. 

M. Ouin sera seul responsable, 
seul autorisé à gérer, à administrer 
pour la société et aura seul la si-
gnature sociale, mais it ne pourra, 
pas plus que sescointéressés, sous-
crire des billets à ordre, accepter 
des lettres de change ni créer aucun 
effet de commerce négociable pour 
le compte de la société; il ne de 
vra faire les acquisitions qu'au 
comptant. 

L'apport de M. Aubrée et d'un 
des commanditaires consiste dan 
l'établissement, la fabrique, les 
droits à la loOation des lieux, aux 
trois mois payés d'avance, à la con-
cession des eaux de Paris, aux au-
torisations de police d'exploiter la 
fabrique à Paris et partout ailleurs, 
à la clientèle, au matériel existant 
dans les deux locaux, le tout grevé 
d'un passif de huit mille cinq cent 
quatre-vingt-deux francs environ. 

L'apport de M. Ouin et de l'autre 
commanditaire consiste dans leur 
obligation non solidaire de verser 
chacun une somme de cinq mille 
francs pour l'extinction dudit pas-
sif et pour les besoins de la société 

O UIN et C. (1099) 

; Par acle du seize avril mil huit 
cent cinquante-cinq , enregistré, 
folio 189, verso, case , à Paris, 
Entre Prançois-Barl héteniy BLETZ 

négociant, domicilié, demeurant, 3 
rue des Jeûneurs, à Paris, d'une 

pari, et madameiLlÉTOUT, de son 
mari autorisée, domiciliée, demeu-
rant, 3, rue des Jeûneurs, à Paris 
d'autre pari, 

Il appert : 

Que la société entre ledit M. Bletz 
et madame Liétout, pour la fabr 
cation et vente des dentelles, su 
vaut acle du vingt-sept mai mi 

huit cent cinquanle-qualre et en 
registré le même jour, folio 4, est 
dissoute à partir du seize avril mil 

Suivant acte passé- devant M» 
Polier de la Berthellière et son col-
lègue, notaires à Paris, le douze a,- , 
Vf il mil huit cent cinquanle-cinq, 
enregistré, 

Il a élé formé entre : 
M. Joseph-Pierre LANGEVIN, né-

gociant, chevalier de la Légion-
d'Honneur, demeurant à Paris, rue 
Bourbon-Villeneuve, 9; 

M. Auguste-Alfred DEJEAN, in-
génieur, demeurant à Paris, rue 
Bergère, 27 ; 

Et les personnes qui adhéreraient 
aux statuts contenus audit acle, 

Une sociélé pour la filature des 
bourses de soie, frisons et cocons 
de toutes les qualités, avec six 
mille neuf cents broches, pour la 
bourre de soie coupée, et au moins 
deux mille broches pour la filatu-
re des shappes , galettes et fan-
taisies longues. 

Ladite société est en comman-
dite sous la raison sociale LAN-
GEVIN, DEJEAN et C*. 

Sa durée est. fixée h quinze an-
nées, à dater du jour de sa consti-
tution, ainsi qu'il est dit ci-après ; 
néanmoins ses opérations remon-
teront au premier avril mil huit 
cent cinquante-cinq. 

Le siège delà société est fixé au 
Moulin-du-Gué , commune d'Itte-
ville, près La Ferlé-Aleps (Seine-
et-Oise). 

La société sera gérée et adminis-
trée par Mil. Langcvin et Dejean, 
qui seront seuls gérants respon-
sables. 

MM. Langevin et Dejean auront 
seuls la signature sociale, dont ils 
ne pourront faire usage ensemble 
ou séparément que pour les opéra-
tions pour lesquelles la société est 
constiluée. M. Langevin demeurera 
spécialement chargé de la partie 
commerciale de la comptabilité, et 
M. Dejean de la partie industrielle 
delà fabrication et de ce qui s'y 
rattache. 

Le capital social est fixé à la 
somme de huit cent mille francs, 
divisée en seize cents actions de 
einq cents francs chacune. 

La société sera détinitivemen 
constituée après la souscription de 
douze eents actions, ce qui sera 
constaté par une déclaration addi-
tionnelle faite par les gérants à la 
suite dudit acle de société, et qui 
sera publié comme ledit acte. 

M. Langevin apporte à la so 
ciété : 

» Le matériel complet de la fi-
lature de bourre de soie, présen 
lement en activité au Moulin-du 
Gué, près La Ferlé-Aleps, tel qu'il 
se poursuit et comporte et est dé-
taillé dans un état annexé à la mi 
uute dont l'acte est extrait; 

Ledit matériel, composé de six 
mille neuf eents broches de filatu-
re, estimé et réduit à la somme de 
cent soixante-cinq mille cinq cents 
francs ; 

2» La jouissance des bâtiments 
qu'il occupe présenlement et qu' 
sont affectés à, la filature des bour-
res de soie, suivant bail expirant 
le trente et un mars mil huit cen' 
soixante. 

M. Dejean apporte à la société les 
plans et dispositions pour la fila-
ture nouvelle et ses connaissances 
pratiques. 

Pour remplir M. Langevinde son 
apport, il recevra trois cent trenle 
et une actions libérées ; il a sous 
crit, en outre, pour cent dix-neul 
actions de la société, dont il devra 
payer le montant conformément 
aux statuts établis dans l'acte dont 
est extrait. 

M. Dejean souscrit, de son côté, 
pour cinquante actions, dont il 
paiera le moulant conformément 
aux statuts ci-dessus relatés, 

pour extrait : 
Signé : POTIER DE. LA 

llKKTHELLlftllE. (1101) 

D'un acte sous signatures privées 

fait triple à Paris, le six avril mil 
huit cent cinquante-cinq, porlant 
la mention suivante: Enregislré à 
Paris, premier bureau, le sept avril 
mil huit cent cinquante-cinq, folio 
93, recto, case 3, reçu cinq francs, 
et pour décime cinquante centi-
mes, signé Bourgeois, 

Il a été extrait lilléralemenl ce 
qui suit : 

Art. i«r . Il est formé par les pré-
sentes une société en Commandite 
par actions, entre : 

M. Henry DUVIVIER, négociant, 
demeurant à Paris, rue Censier, 13, 
et Jean-Henri CHAUDET, négociant, 
demeurant à Paris, rue Lacépède, 
8, seuls associés en nom colleclif, 
solidairement responsables, d 'une 
part, 

Et tous ceux qui, à titre de sim-
ples associés commanditaires, sous-
criront une ou plusieurs des ac-
tions ci-après créées, d'autre part. 

Art. 2. La sociélé a pour objet : 
La fabrication de lachaussure di-

te Pédotype, sans couture ni cloua-
ge, par l'application du procédé 
«aranti pendant quinze ans à MM. 
Duvivier et Chaudet, eu vertu du 
brevet d'invention pour la prépa-
ration de la gutla-perchâ et des 
corps gras, dont ils sont devenus 
propriétaires. 

Art. 3. La sociélé prend la déno-
mination de Compagnie de la 
chaussure Pédotype. 

La raison el la signature sociale 
sont : DUVIVIER, CtlAUDET et C«. 

Art. 4. Le siège de la société est à 
Paris, rue de la Glacière, 20, dans 
la propriété de la sociélé. 

Art. 5. La durée delà société est 
de quinze années, qui commence-
ront le premier avril mil huit cen) 
cinquante-cinq, el finiront!* ireuU-
un mars mil huit cent soixante-dix; 
elle est définitivement constituée 
à partir du premier avril courant. 

Art 6. La société esl constituée au 
capital de trois cent mille francs, 
représentés par trois mille aclions 
de cent francs chacune. 

Art. 7. Les actions sont au por-
teur. La cession s'en opère par la 
simple tradition du titre. 

Art. 9. Les présents statuts obli 
gent el suivent l'action dans quel 
ques maips qu'elle passe. 

Ai l. il. Les associés commandi 
taires ne sont engagés, dans aucun 
eus, que jusqu'à concurrence du 
monlant de leurs aeliuns. 

Art. 12. Le versement du mon 
tant de chaque action e»l effectué 
chez les banquiers de la société, sa-
voir : 

Soixante francs en souscrivant, 
vingt francs, le premier juillet mil 
huit cent cinquante - ciuq , vingt 
francs le premier décemDre mil 
huit cent cinquante-cinq. 

Art n. Les gérants, en la per-
sonne de MM. Duvivier et Chaudet, 
sont seuls responsables et solidai 
res. 

Ils administrent et dirigent tou-
tes les opérations concernant l'en-
treprise de la société qu'ils repré-
sentent à l'égard des tiers. 

Ils ne peuvent user de la signa 
ture sociale que pour les affaires 
de la société; chacun d'eux ne 
pourra agir séparément et enga-
ger par sa seule signature la so 
ciété. 

Pour toutes les affaires de l'en 
'.reprise, la Bociélé ne sera enga-
gée que si les deux gérants ont 
donné leurs signatures. 

Art. 18. Tous pouvoirs sont don 
nés aux gérants pour la défense 
des droits et des intérêts de la so-
ciélé. 

Art. 19. Ils exécutent et fontexé 
culer les slaluts ainsi que les dé 
cisions de l'assemblée générale. 

Ils nomment et révoquent tous 
agents et employés de la société 
ils fixent leurs fonctions et leur 
traitements. 

Art. 20. Les gérants peuvent cé 
der, en France, pour compte de la 
sociélé, la jouissance du System r 
de chaussure faisant partie de l'ap 
port. 

Art. 21. Ils s'obligent à donner 
liout leur temps et toute leur indus 

(rie à la société. 
Art. 22. Les gérants ne peuvent 

contracter aucun emprunt ni sous-
crire aucun billet pour le compte 
da la eoclélë ; tous les achats sont 
faits au comptant , toutefois dés 
couvertures sont admises dans de» 
cas de nécessité constatée. 

Art, 23. La facullé est donnée aux 
gérants d'établir des dépôts des 
produits de la compagnie dans l'in-
térieur de Paris. 

lis pourront, sur l'autorisation de 
l'assemblée générale des aclionnai-

es, former des établissements suc-
ursalcs dans les déparlements. 
Art. 29. Les gérants ne pourront 

être révoqués de leurs fonctions 
tp»e par l'assemblée générale, sur 
la proposition du conseil de sur-
veillance el pour un motif grave. 

Art. 30. En cas de retraite volon-
taïre d 'un ces gérants, ou en cas 
d'incapacité physique constatée 
qui le mettrait hors d 'état de rem-
plir ses fondions, il a le droit de 
présenter un successeur à l'assem-
blée générale. 

En cas de décè*, ses héritiers 
ont admis au mcine bénéfice de 

présentation. 
Si ce successeur n'est pas agréé, 

la no.nination du nouveau gérant 
st faite directement par rassem-

blée. En cas de eessalion simulta-
née des fondions des gérants pour 
une cause quelconque, il sera pour-

u à leur remplacement par l'as-
semblée générale sur la proposi-
tion du conseil de surveillance. 

Art. 31. En cas de décès d'un des 
gérants, de retraite acceptée ou 
d 'empêchement permanent de rem-
plir ses fondions, l'autre gérant 
sera seul chargé provisoirement de 
la gestion des affaires de la société. 
Dans ce sas, et sur l'avis qui lui en 
sera donné immédiatement par le 
gérant en fonction, le conseil de 
surveillance convoquera une as-
semblée générale extraordinaire 
des actionnaires pour lui soumet-
re les propositions qu'il jugera 

conformes aux iniérèts de la so-
ciété 

Le nouveau gérant, s'il en esl 
nommé un, sera tenu aux mêmes 
obligations que celle" imposées îi 
son prédécesseur ; dans lu cas où 
radmltfislralioH des affaires so-
ciales serait confiée à un seul gé-
rant, celui-ci aura à constituer la 

îiranlie stipulée à l'article 25, en 
complétant le dépôt des quatre 
cents actions. 

Les héritiers ou ayants-droit û'un 
gérant décédé ne pourront, en au-
cune manière, s'immiscer dans fa 
gesl ion des affaires de la société, 

requérir aucun inventaire, ni 
licitation. Leurs droits seront ré-
glés par le dernier inventaire so-
cial, approuvé par l'assemblée gé-
nérale, sans qu'ils puissent rien 
réclamer pour toutes les opéra-
tions faites depuis. 

Art. 50. La dissolution de la socié-
té a lieu de plein droit : 

A 1'expiralion du terme fixé pour 
sa durée; 

En cas de perte de la moitié du 
capital social. 

Dans l'un et l'autre de ces cas, 
la liquidation en serafaite par une 
commission nommée par l'assem-
blée générale. 

L'assemblée détermine les pou-
voirs des liquidateurs el fixe leurs 
émoluments. 

Art. 51. Toutes contestations en-
tre les actionnaires et les gérants 
à raison des affaires sociales, le 
cas de révocation formellement 
excepté, sont jugées per des arbi-
tres. 

Art. 53. L'assemblée générale des 
actionnaires, sur la proposition du 
conseil de surveillance ou sur celle 
des gérants, peut décider la con-
version de la société en sociélé 
anonyme. A cet effet, ello délègue 
des commissaires spéciaux munis 
de pouvoirs nécessaires. 

Art. 55. Pour faire publier ces 
présentes, tous pouvoirs sont don-
nés au porteur des extraits. 

Extrait par M* Paul-Cuarles-Al-
l'rod Delapalme, notaire à Paris, 

soussigné, d'un des originaux du-
dit acte sous signatures privées 
annexé ^la minute d'un acle. de dé-
pôt, avec reconnaissance d'écritu-
re, reçu par lui et son collègue, le 
six avril mil huit cent cinquanle-
cinq, enregistré. 

A. D ELAPALME. (1091) 

D'un acte sous seings privés, du cinq 
avril mil huit cent cinquanle-cinq, en-
regislré le sept. 

Il appert : 

Que la société en commandite formée 
le premier octobre mil huit cent cin-
quante-deux, entre M. E. LEGltAND, 
demeurant à Paris, rue de la Bourse, 5, 
associé-gérant, et mademoiselle MA-
SURE , commanditaire , demeurant à 
Paris, rue Saint-Lazare, 6, pour la fabri-
cation el la vente de broderies en gros, 
dont le siège esl établi ruede la liourse, 
5, sera et demeurera dissoute à partir 
du premier octobre prochain. 

M. E. Legrand est nommé liquidateur 
de la société. 

E. LEGRAND. (1097) 

TRIBUNAL DE COMMERCE 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heuros. 

Faillites. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 16 AVRIL 1855 , 7»! 
dectarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

De ta sociélé TA1AN et ABADIE, 
faisant le, commerce de tissus en 
nouveautés, rue Saint-IIonoré, 29, 
composée du sieur Edouard Tajan 
et de Jacques Abadie, demeurant 
au siège social; nomme M. Fauler 
juge-commissaire, et M. Heqrion 
net, rue Cadet, 13, syndic provi-
soiee (N° 12315 du gr.). 

CONVOCATIONS DB CRÉANCIERS 

Sont invités use rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites, MU. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LOBJOIS (Henri-Paul) 
fab. de veilleuses, rue des Ecouf-
fes, 12, le 2t avril à 12 heures (N' 

12201 du gr.); 

Du sieur PATU (Louis-Félix), fab 
de cadres, à Bellevillo, impasse des 
Couronnes, 14, le 24 avril à 10 heu 
res (N° 12241 du gr.). 

Pour être procède, sou» la prési-
dence de II. le ju<je-comrnissaire, aux 
vérification et affirmation de leurs 
créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leuffs titres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances . accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif des sommes d reclamer. Mit 
tes créanciers : 

Du sieur ETLIN (Edouard), md 
pâtissier, rue de Rivoli, 1 04; entre 
les mains de M. Pluzanski, rue Sic. 
Anne, 22, syndic de la faillite (N 
12286 du gr.); 

Du sieur TI11BERT fils, lab. opti-
cien, rue Fontaiue-au-hoi, 63, en 
tre les mains de M. lsberl, rue du 
Faubourg-Monlmaiire, 54, syndic 
de la faillite (N° 12293 du gr." 

Du sieur REGNIER (JeaO-Edme), 
md épicier à Bellevillo, rue delà 
Vitletle, 63, entre Us mains de M 
Batlarel neveu, rue de Bondy, 7, 

syndic de la faillite (N» 12226 du 
gr.); 

Du sieur BREDY (Pierre-Augus-
te), négociant, rue St-Joseph, il, 
entre les mains de M. Batlarel ne-
veu, rue de Bondy, 7, syndic delà 
faillite (N° 12287 du gr.); 

Du sieur DESMAREST (Marcel), 
ancien md de nouveautés, rue Mont-
martre, 32, ci-devant, el actuelle-
ment rue du Haut-Moulin, 10, entre 
b s mains de M. Ballarel neveu, rue 
de Bondy, 7, syndic de la faillite 
(N° 12276 'dll gr.;; 

Du sieur MENOT (Antoine), md 
de cuivre battu en feuilles, rue' 
Portefoin, 4, entre fes mains de M. 
Crampe], rue Si-Marc, 6, syndic de 
la faillite (N° 12271 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, élreprocéde 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat LACAUCHV. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 23 mars 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 5 mars 1 855 , entre le sieur 
LACAUCI1Y" (Jean-François), md de 
confections, rue de la Banque, 16, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Lacauchy, par 

ses réanciers, de 58 p. 100 sur le 
montant de leurs créances. 

Les 42 p. 100 non remis, payables 
sans intérêt en quatre ans, par hui-
tième de six en six mois, a partir 
du jour du concordat. 

Au cas de venle du fonds de com-
merce, exigibifilé des dividendes 
(N° 12098 du gr.). 

Concordat MA1NFKOY jeune. 

Jugement du Tribunal de coin 
meree de la Seine, du 30 mars 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 16 mars 1855, entre Je sieur 
MA1NFROY jeune (Adolphe-Eugè-
ne), bonnetier, rue Coquillière, 4, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Abandon par le sieur Mainfroy 

jeune à ses créanciers de lotit l'ac-
tif réalisé. 

Et obligation, en outre, de leur 
payer 6 p. 100 sur le montant de 
leurs créances en Irois ans, par 
liers d'année en année, pour le 
premier paiement avoir lieu dans 
un an du jour de l'homologation. 

Au moyen de ce qui précède, li-
bération du sieur Mainfroy. 

M. Decagny, rue de Gréffulhe, 9 
commissaire à l'exécution du con-
cordat (N° 11806 du gr.) 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 2^ nui 

lequel déclare résolu, pour ioeii-
cution des conditions, le coneor-
dat.'mlervenu enlre le sieur FUL-
CHE jeune, ancien brasseur, jt. 

meurant i Paris, ci -devant boule-
Yard Monlparnasse , 122 et m, rt 
rue Campagnc-Pi'cmière, 1, clic-

tuellement rue et hOIel Corneille, 
5, et ses créanciers, le 23 juillet 
1854. 

Nomme M. Fossin jiige-rornmn-
saire, et M. Lccomte, rue de laeti-
chodière, 5, syndic (N" lil !3 du 

gr.). 

ERRATUM. 

Feuille du 17 avril courant, inser-
tion de reddition de rompirs. hil-

lile DEVERSINet DUPAS ((VuM'l 
au lieu de : 21 avril à 3' heures, li-
sez : 2: avril à 1 heure. 

Concordat FLORIN. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 28 mari 1855, 
lequel homologue le concordat pas-
sé le 9 mars 1855, entre le sieur 
FLORIN (Désiré-Ferdinand), débi-
tant d'eau-de-vie et liqueurs, rue 
des Francs -Bourgeois, 6, et ses 
créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Florin, par ses 

créanciers, de 75 p. 100 sur le mon-
tant de leurs créances. 

Les 25 p. 100 non remis, payables 
en cinq ans, par cinquième d'an-
née en année, pour lepremier paie-
ment avoir lieu le 8 mars 1856 (N° 
11833 dugr.). 

CLOTURE DES OPÉRATI0.\5 

roua iNsurrisiNCE D'ACIW 

iV. JJ. Un mois après la doit de m 
jugements, chaque créateur «>«" 
dans l'exercice de ses droits cmu" » 
failli. 

Du 16 avril. 

Du sieur ROUZEAU, t^.it^ 
sets, passage Jouffroy, c '-°r™|; 
et actuellement boulevarl bi-w-

nis, 6 (N" 10H8 du gr.); 

Du sieur MOlîlN, commereift. 

avenue de la Mollie-Piqucl, as, "* 

Grenelle, rue de la Vierge, 1 -

12262 dugr.); 

Du sieur BOZON f Alexandre^, 

teinturier, rue Beaubourg, " v 
12056 du gr.), 

ASSEMBLEES DO 18 AVRIl 

Dix HEURES : Rampini, «j*^ 
rif.-Tazé,graiP.euer,clu . . 

fani et C', nég-, •<•• V™ 
Arnaud, horlogers, conc. 

mini : Dame 'fessier, nid» ,. 
vérif. - Meunier, œd « 
clôt. - Beaumont, nfg- «» ^ 

sues, id. -Petitot, md « 1 

conc. v . , fa h de'*' 
UNE HEURE : Marteau, »»■

 m 
turcs, synd.-V.ey n «

f Drt0(
, 

zes, venf. — DfsJ»i ul " ' 

clôt.
 r

, „, nigot, * 
TROIS HEURES: BOUC , «S 

vins, redd. de compta-

«épartellon»; 
Demande en séparahon ?

 x
,: 

entre Marie-Anne^ I»
 cll

,p<l-
PierreGALANDHlN, t* 
le-Saint-Denis.prW^'^ 

Conslanline, 66- — 

avoué. 

Décès et Innui»*^"' 

Du 15 avril 1855- - fiUeJjj 
Achard, 60 ans, rue

 os
« 

vêque, 56.-M. CTP ^'ZutfiJS. du Fg-Poissonniere, oi. ^jjer 

rue du Caije^ J2. -
 B 

38 ans -

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 21 mars 1855, 
lequel dit qu'il n'y a lieu d'homo-
loguer je concordat passé entre la 
dame LAFOREST (Catherine-Louise 

Delaitre, épouse judiciairement sé 
parée de Louis Lnforest), teinlu 
rière, rue de Vaugirard, 37, et ses 
créanciers, le 8 décembre dernier, 
annule ledit concordat â l'égard de 
tous les iméreiMi, cl alleudu que 
les créanciers sont de plein droit en 
état d'union, renvoie devant M. e 
juge-commissaire de ladite faillite 
jour être procédé conformément à 
aloi (N" 1H84 du gr.), 

Caire, 32- — f '„ ,. r iio, '''i 

38
 ans,ruedu Fg-S -^

du F
r-

Mlle Lesueur, 28 an»,. '
 rl

, j! 
Martin, 108.- M. Maeq^ ^rs.ii,^ ■lin, .08 .-M,MaÇq

 e
" ,<'

e
; 

rue St-Maur 206.-M' l
M

„
e
 e«, 

ans, rue des Maf^jSge J
1
*'^* 

veAblet, e*™*i.K?ini. t£r« 
5, — M. Monnet,»' geiii* 

Singes, 5.- M. M»»"
1
-'! M- S 

Gre ..ieV-St-Laz.»re. ^
UDg

et 

55 mis, rue ^""^s, rue
 de
 > 

-Mme Foret, ££
t
^l..£

ti
» 

ronne, «03. • . u '
al
.' 

rue de Grenelle, 26.
 e

 ,»..,. 

iî an.?:'.. r," C.r 65 ans, V#?ht* 

Enregistré à Paris, le Avril 1855, F" 

Keçu deux francs vingt centimes, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAÏHURINS, 18. 

Certifié l'insertion 'sous le n" 

Peur légalisation de 1 
Le maire^du \ 

. signature A. G"*», 
" arrondisgemen1 ' 


